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LOUISE GOTOVITCH. 

Dons, rythmes individuels, 
handicaps socio-culturels 

La prat ique quot id ienne nous confronte tous avec cette réal i té 
apparente : les uns savent faire quelque chose, ils sont « doués » 
pour, les autres pas. Nous sommes tous convaincus que si nous 
sommes capables d 'ef fectuer un certain type d'act iv i tés, nous som
mes incapables d 'en accompl i r d'autres, et ce pour toujours. 

DES FAITS QUOTIDIENS... 

Combien de femmes qui ont aujourd 'hui 45 ans et plus n'ont-
elles pas renoncé à conduire une voiture après quelques essais 
parce qu'à vingt ans elles se sont considérées comme pas 
« douées », laissant cette fonct ion à leur mari tel lement plus apte ! 

Ce genre de convict ion s'étend aux domaines les plus variés : 
il y a les « scient i f iques » fermés à ce qui est l i t téraire, et vice-versa, 
il y a les art istes et les non-artistes, il y a les manuels et les 
intel lectuels. 

C'est là une idée devenue banale, courante, al lant de soi. 
L 'école n 'échappant pas à l ' idéologie dominante de la société dont 
el le est un produit , exacerbe cette convict ion. Elle en est l ' i l lustra-
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t ion la plus éclatante, sans cesse renouvelée. Elle est souvent le 
point de départ, le l ieu où chacun se forge l ' Idée qu' i l a de ses 
capaci tés. 

Regardez ces enfants que la lecture, le calcul rebutent dès le 
premier contact. Ceux que la grammaire fait désespérément bai l ler. 
Ceux qui semblent toujours répondre correctement et ceux qui 
donnent l ' impression de toujours répondre de travers. . . Ceux qui à 
douze ans ne sont plus bons que pour le professionnel . . . 

QUI SE TRANSFORMENT, SE MODIFIENT. 

La femme convaincue de ne jamais pouvoir condui re une 
automobi le se retrouve en voiture à plus de mil le k i lomètres de 
chez el le avec son mari, certes doué pour la conduite, mais malade 
et incapable de prendre le volant. C'est el le qui se mettra au 
volant et ramènera sans aucun accrochage son mari malade. 
La capaci té de condui re s'est révélée brusquement sous l 'empr ise 
de la nécessité. 

X. a 15 ans, il ne comprend rien aux mathématiques, et doit 
présenter un examen de passage. Il t ravai l le tant et si bien qu' i l 
découvre les charmes de cette branche. Il f in i ra docteur en mathé
matique. La connaissance a favorisé l 'éclosion du goût, de l ' intérêt 
pour cette matière. 

Une première année pr imaire de 18 élèves en major i té des 
enfants d ' immigrés. En janvier dé jà l ' inst i tutr ice constate que trois 
des enfants sont très en retard sur le reste de la classe, et t rouve 
qu'el le ne peut vraiment plus s'en occuper . Une future inst i tutr ice 
arr ive à ce moment- là dans la classe pour effectuer un stage de for
mation. Les consignes reçues (et acceptées) prévoient qu' i l convient 
aux stagiaires de s 'occuper de TOUS les enfants, de les fa ire part i
c iper aux act ivi tés proposées, quel que soit leur niveau. Cela fait 
part ie d e l 'apprent issage du métier. La jeune stagiaire s 'aperçoi t que 
l ' inst i tutr ice appel le un des enfants « abandonnés » par son nom de 
*amille. Elle s ' informe et f init par découvr i r le prénom de l 'enfant. 
Elle ut i l isera son prénom pour appeler l 'enfant en quest ion comme 
cela se prat ique avec les autres enfants. Elle dispose les bancs de 
manière à ce que plus aucun enfant ne soit exclu du groupe, que 
tous puissent se voir, se parler. Elle distr ibue du matériel à chaque 
enfant et ne se contente pas de le manipuler e l le-même en invitant 
les enfants à la regarder, comme l ' inst i tutr ice en avait l 'habitude, le 
matériel étant bruyant... Elle of f re aux enfants des act ivi tés di f féren
ciées en fonct ion des di f f icul tés de chacun. Elle s 'occupe réel lement 
de chaque enfant. A la f in des trois semaines de stage, l ' inst i tutr ice 
s ignale comme élément très positif pour la stagiaire le fait que les 
trois enfants « qui-ne-faisaient-r ien-avec-el le, se sont réel lement mis 
à travai l ler avec la stagiaire, qu' i ls ont v is ib lement progressé, par
t ic ipant ef fect ivement aux activi tés proposées » et l ' inst i tutr ice con
clut : « la tête de la stagiaire leur revient ! ». 

Cette remarque i l lustre la manière dont cette prob lémat ique 
des capaci tés, dons, apti tudes, est ressentie par la grande major i té 
des gens : c'est du domaine de l ' i rrat ionnel, de la magie, voire de 
la fatal i té, le fait d 'une puissance occul te toute puissante. 
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UNE SUBJECTIVITE QUI PEUT SE COMPRENDRE 

Les termes « dons », « apt i tudes » pourraient être en part ie 
responsables de cette aura subject ive, irrat ionnel le. L'un et l 'autre 
désignent des disposi t ions « innées », « naturel les », donc se mani
festant en dehors de tout apprentissage, existan tdans l ' individu, 
en dehors du temps et de l 'espace. Une disposi t ion innée comme 
cel le qui pousse l 'oiseau à construi re son nid comme l 'ont tou jours 
fait ses ancêtres sans jamais l 'avoir appris. Faut-i l donc être 
Merckx pour rouler à vélo, Aragon pour expr imer par écr i t senti
ments et idées, Evariste Gal lois pour être mathémat ic ien, ou encore 
Einstein pour être physicien ? 

Ce sent iment que la disposi t ion est en soi, peut être renforcé 
par le fait qu'ef fect ivement on s'est personnel lement tou jours 
connu comme étant celui-qui-savait, ou celui-qui-aimait , s ' intéres
sait à. Que ce comportement remonte à l 'enfance, pér iode de la 
vie dominée par la subject ivi té. Et n'est-on pas quelque peu f lat té 
d 'êt re parmi ces « doués », ces élus de Dieu ou de la Nature ? 
Chez les « non-doués », le même mécanisme s 'expr ime par un 
sent iment de fatal i té de malchance, d ' impuissance. 

Certains ont cependant réalisé cette réf lexion sur eux-mêmes, 
sur l 'or ig ine de leur « apt i tude », de leur vocat ion. Dans « Les mots », 
Sartre montre admirablement comment « les l ivres » sont devenus 
l 'univers dans lequel il se plaît et se complaît . L'on voit naître le 
goût de la lecture, un goût qui est une vér i table passion pour 
imiter son grand-père qu' i l admire, sa mère qu' i l adore. Alors, 
apt i tude ou « goût pour » ? La dimension affect ive est bien t rop 
souvent ignorée ! 

MAIS HABILEMENT ENTRETENUE? 

La querel le de l ' inné et de l 'acquis est ancienne. On peut 
retourner le problème dans tous les sens. On constate toujours 
que les échecs scolaires se situent en major i té dans les mi l ieux 
défavor isés sur le plan socio-cul turel . Ce sont les enfants issus de 
mi l ieux favorisés sur le plan socio-cul turel qui se retrouvent et réus
sissent en major i té dans les sect ions qui font appel aux « apt i tudes 
d 'abstract ion ». 

Cette réalité sociale avait fait pencher la balance dans le sens 
de l ' impor tance de l 'acquis, donc du rôle que peut jouer le mi l ieu 
sur les apt i tudes, et on préférait parler « de la nécessité de déve
lopper les capaci tés des individus », de créer les condi t ions néces
saires au développement des potent ial i tés de chaque individu. 
Des recherches étaient entreprises dans ce sens. Faut-i l rappeler 
l 'expér ience menée par Rosenthal et Jacobson connue sous le t i t re 
de « Pygmal ion à l 'école » où il s 'avère que le s imple fait de di re 
à un enseignant qu'un de ses élèves promet un développement 
favorable, entraîne ce développement. Les expér iences avaient 
d 'abord été menées sur des souris. Rosenthal présentait à ses 
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étudiants un groupe de souris en leur disant que ce groupe était 
prometteur de bons résultats pour l 'apprent issage auquel el les 
al laient être soumises. Ce pronost ic était tout à fait fantaisiste. 
Mais les souris présentaient de meil leurs résultats que le groupe 
témoin. Forts de ces constatat ions, Rosenthal et Jacobson repr i rent 
cette expér ience dans une école pr imaire, ils donnèrent des pro
nostics fantaisistes, et les enfants ainsi désignés progressèrent 
ef fect ivement en fonct ion de ces prévisions (1). 

Les ouvrages de Bourd ieu et Passeron, ou encore celui de 
Colette Chi land (2) étaient les livres de chevet de tout enseignant 
soucieux d 'être au courant « de ce dont on parlait ». Tous démon
traient la marque profonde du mil ieu sur les « apt i tudes ». Ils 
dénonçaient l ' in just ice profonde qui apparaissait de la sorte. 

Aux Etats-Unis, de grands programmes compensato i res furent 
mis sur pieds, qui voulaient lutter contre ces injust ices sociales, 
on disait lutter contre les handicaps socio-cul turels. Organiser des 
programmes « compensatoi res », c'est part ir de l 'hypothèse selon 
laquelle l 'apt i tude n'est pas exclusivement dans l ' individu, qu'une 
act ion extér ieure peut avoir un effet sur cette apt i tude. Qu'el le 
n'est donc pas tout à fait innée. 

Cette att i tude que 'on pourrait qual i f ier d 'opt imis te puisqu'el le 
ne croi t pas en l ' i r rémédiable, est histor iquement bien marquée. 

Elle correspond à la période d'après guerre où le rapport 
des forces dans nos pays était tel que le souci de démocrat iser 
était à l 'ordre du jour. Le droit pour chacun à une format ion 
générale, la même pour tous, était l ' idée-pivot du Plan Langevin-
Wal lon (3), projet pour une démocrat isat ion de l 'enseignement 
é laboré en France par un groupe issu de la Résistance. Quelques-
unes des idées de ce Plan, considéré comme un modèle en son 
genre (mais jamais réalisé) se retrouvent dans la réforme du secon
daire introduite en 1958 par Léo Col lard, connue sous le nom de 
« cycle d 'observat ion et d 'or ientat ion ». 

Ce souci démocrat ique allait se trouver en apparente concor 
dance avec l 'expansion économique des années soixante qui virent 
également le développement de la recherche : la sc ience devenait 
une force product ive en el le-même (4), mais comme ce qui la 
produisai t était le cerveau de l 'homme, il convenait d 'explo i ter 
tous les cerveaux en fr iche. On parlait de gaspi l lage des cerveaux 
qui n'auraient pas reçu le trai tement adéquat pour pouvoir se 
développer. 

La déviat ion apparaît entre l ' idée d 'après-guerre du droi t de 
chacun au développement maximum, et le besoin éprouvé par le 
développement économique de « cerveaux ». seule part ie de l 'homme 
qui devient objet d' intérêt. 

On retrouve au niveau européen une déf in i t ion de la démocra
t isat ion qui est de permettre à chacun dès l 'âge de quatorze ans 
de recevoir une « format ion di f férenciée en fonct ion des apti
tudes » (5). 
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La contradic t ion entre ces deux opt ions se retrouve dans 
l 'ouvrage de G. De Landsheere, « Evaluation cont inue et examens, 
précis de doc imolog ie », paru en 1971 où, après avoir ci té un auteur 
qui af f i rme qu'en y mettant le temps on arr iverait à ce que tous 
les élèves se trouvant normalement dans une classe pourraient 
arriver à un bon, voire un très bon résul tat», il a joute quelques 
pages plus loin : « Il est évident qu'au-delà d 'une certaine l imite, 
la durée devient prohibi t ive. Comment permettre de passer vingt 
ans au lieu de six dans l 'enseignement secondai re ! Cette consta
tat ion ne doit toutefois pas remettre le système en cause. Le tout 
est d 'or ienter les élèves en fonct ion de leurs apt i tudes réelles. » (6) 
Et tout cela après avoir montré que ces apt i tudes réelles sont 
d i f f ic i les à déceler. Faut-il le dire ? Aucune expér ience n'a été 
systémat iquement organisée pour essayer de voir si le temps néces
saire serait réel lement tr iplé, si le facteur temps était la seule 
var iable importante, e t c . . (7). Le monde patronal voulai t de la 
main-d'œuvre manuel le et intel lectuel le la plus immédiatement 
ef f icace : la gamme très étendue des opt ions dans le rénové répond 
à ce besoin. La FEB a marqué son accord pour la réforme du 
secondai re votée en 1971, mais en obtenant que les opt ions se 
fassent dès la f in de la année, à treize ans ! Dans le cycle 
d 'observat ion et d 'or ientat ion les choix d 'or ientat ion se faisaient 
après la 3e année, c 'est-à-dire à quinze ans. 

Ce désir d 'or ienter le plus vite possible se retrouve actuel le
ment dans les c i rculai res concernant l 'évaluation, déjà analysée 
dans un numéro précédent des C M . (8) Il se retrouve dans la 
nouvel le structure du fondamental qui prévoit l 'entrée des enfants 
de cinq ans jugés « mûrs » à l 'école pr imaire, le maint ien de ceux 
de six ans jugés comme « pas mûrs », à l 'école maternel le, ainsi 
que l 'éclatement des groupes d'âge permettant aux « rapides » 
d'al ler plus vite, aux autres d'al ler plus lentement, de ne faire que 
ce qui correspond à leurs apti tudes. Et si l 'enfant n'est pas « apte 
à lire » il s'en ira tout s implement dès l 'âge de treize ans re jo indre 
l 'enseignement professionnel qui convient à ses apt i tudes I 

Parce qu'entre-temps l 'expansion économique semble avoir du 
p lomb dans l 'aile, que le chômage sévit. Les cerveaux ne sont 
plus nécessaires, mais bien une masse de manœuvre qui se laisse 
culpabi l iser, manipuler, qui accepte de faire les sacr i f ices qu ' im
pl ique la concept ion qui veut faire supporter par les travai l leurs les 
conséquences de la crise. Les dépenses d 'enseignement et de 
recherche ne sont plus rentables immédiatement ! 

Alors tout est fait pour vider les universités et rempl ir les 
écoles professionnel les. On chante les louanges du travai l manuel. 
A la rentrée de 1977, le ministère de l 'Educat ion nat ionale annonçai t 
AVANT que les élèves ne soient ef fect ivement rentrés, que les 
écoles professionnel les avaient vu leur populat ion augmenter . . . ce 
qui se vér i f ia par la suite. 

Ces dons, ces apti tudes, disposi t ions naturel les ont une fâ
cheuse tendance à suivre les volontés du pouvoir économique et 
pol i t ique. 
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LA PEDAGOGIE TRIBUTAIRE DE L'IDEOLOGIE DOMINANTE 

S'il est une science qui subit for tement la marque du pouvoir 
économique, c'est bien la pédagogie. Science très jeune, qui se 
cherche après un certain temps de mépris dans nos régions, el le 
ne semble pas avoir eu le loisir de se créer une phi losophie en 
quelque sorte indépendante. Flattée de recevoir brusquement des 
subsides, de se voir accorder une certaine importance, el le répond 
« présente » à toute sol l ic i tat ion du pouvoir. Il lui faut ef fect ivement 
des subsides pour exister, et le choix semble réel lement être, dans 
notre pays, suivre le pouvoir ou ne plus exister I 

C'est ainsi que les recherches de Rosenthal et Jacobson sont 
ignorées ou sont condamnées avec l 'af f i rmat ion « d 'autres expé
r iences ont prouvé le contrai re ». Sans autre preuve. 

De très anciennes expér iences qui prouvaient que plus la 
format ion de base était large et longue, plus fac i lement l ' indiv idu 
était capable d 'acquér i r de nouvelles connaissances et de s 'adapter 
à des changements accélérés, semblent tomber dans un oubl i total, 
parmi les pédagogues « en place ». Quelques travaux de soc io log ie 
permettent de s'en souvenir, mais ils restent conf ident ie ls (9). On 
voudrai t donc ignorer qui ' l est plus faci le pour un docteur en 
ch imie de devenir maçon ou électr ic ien, que l ' inverse. Le fait qu' i l 
est plus faci le d 'échapper au chômage lorsqu'on a un d ip lôme 
universitaire, semble conf i rmer cet état des choses. Mais là aussi 
on le tait of f ic ie l lement. Jamais le ministre ne l'a s ignalé 1 La spé
c ia l isat ion la plus rapide possible se voit précisée par des études 
portant sur la parcel l isat ion la plus poussée de la format ion. 

S' inspirant des théories issues du domaine du management, 
poussant à organiser l 'enseignement sur base d 'une hiérarchisat ion 
des object i fs , L. D'Hainaut propose « Une concept ion modula i re 
de l 'éducat ion » (10) que la Province de Liège, notamment, veut 
appl iquer dans son enseignement professionnel et technique. 

La phi losophie générale en est d 'organiser l 'enseignement en 
l 'axant sur les choix et les besoins et les possibilités des indiv idus 
et ce en individual isant au maximum la format ion. Il ne s'agit p lus 
de déf inir les object i fs en termes de matière mais en termes de 
compétences de l 'élève, générales ou relatives à un contenu déter
miné, et qui rendent ces compétences opératoires. Ce qui permet 
aux plus forts d 'accéder au sommet en moins de temps; quant aux 
plus faibles, ils ne sont plus obl igés de revoir toutes les matières 
pendant un an s' i ls ont échoué. Ce qui donne concrètement au bas 
de l 'échel le le « module » manœuvre contenant le programme str ic
tement déf ini avec l 'aide du patronat de tous les compor tements 
nécessaires et suff isants pour être un bon manœuvre. Dans la 
mesure où vous recevez cet enseignement à la carte, sur mesure, 
indiv iduel lement, comment aurez-vous jamais l ' idée de faire autre 
chose, de savoir même qu'autre chose existe, d 'être s implement 
att i ré par autre chose de votre propre init iat ive ? Comment pouvoir 
chois i r ? 
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Cet enseignement « modulai re » est l 'expression la plus carac-
tér ist iqu? de tout ce que prône la pédagogie off ic iel le, l iberté de 
choix (enseignement à la carte), cependant tempérée par la détect ion 
des apti tudes, indiv idual isat ion qui permet à chacun de f ranchi r seul 
toute une série d'étapes, de se retrouver cont inuel lement dans des 
groupes dif férents, avec d'autres, aucune stabi l i té des copains. 

On semble vraiment ignorer que toutes les recherches réalisées 
à ce propos ont prouvé combien les choix sont t r ibutaires du mi l ieu 
social ! Est-ce déjà le résultat d 'une format ion morcelée, étroi te
ment spécial isée : la « Pédagogie » isolée, en soi, qui ignore super
bement les faits sociaux ? 

Un aspect de la psychologie, science pourtant connexe, semble 
également ignoré : celui du développement affecti f , de la néces
sité de vivre dans un groupe stable qui a plus de chance de per
mettre la format ion d 'un « moi » sol ide que la vie au travers de 
groupes instables où l 'enfant et l 'adolescent ne sont que des 
numéros. Un peu à l ' image des habitants de nos vi l les éclatées, 
déshumanisées. 

Quant à la détect ion des apt i tudes de la maturi té par des 
outi ls « scient i f iques », de nombreuses mises au point ont déjà 
été faites par certains psychologues. Depuis bel le lurette les psy
chologues progressistes ont nié aux tests une valeur « prédict ive » 
certaine. Les épreuves peuvent déterminer un diagnost ic relatif 
« ici et maintenant ». Diagnost ic qui a son intérêt parce qu' i l met en 
lumière certains faits, mais devient dangereux lorsqu' i l est uti l isé 
comme pronost ic (11). Les pédagogues off iciels, ceux dont on 
publ ie les recherches, ignorent cela et cont inuent d 'af f i rmer qu' i l 
convient de détecter les apti tudes, la maturi té (c'est-à-dire quand 
l 'enfant est prêt pour un apprent issage.. . ) af in de bien or ienter les 
élèves et ce dès l 'âge de cinq ans ! 

Le label scient i f ique donné par les pédagogues permet au 
pouvoir de désorganiser l 'enseignement dans ce qu' i l pouvait 
encore avoir de démocrat ique ! 

LE SAVOIR ET LE POUVOIR 

Lorsqu'on parle de dons, apti tudes, capacités, c'est tou jours 
vis-à-vis de l'état du savoir, de la cul ture d 'une société donnée. 
Ce savoir, cette cul ture est un acquis socio-histor ique. Depuis des 
mi l lénaires les hommes ont accumulé, précisé, général isé ce savoir, 
qui actuel lement a d'autres exigences que celui d' i l y a mil le, voire 
cent ans. 

Actuel lement la pensée abstraite (ou logico-conceptuel le) , cel le 
qui s 'é loigne de la réalité sensible pour arriver à des lois, des prin
cipes généraux est de plus en plus sol l ic i tée. 

Prenez le s imple fait de la balance uti l isée par les commer
çants. Il y a 25 ou 30 ans, la plupart d 'entre eux uti l isaient encore 
une s imple balance de Roberval. Aucun mystère, le mécanisme 
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était visible, un fléau, deux plateaux à équi l ibrer. Au jourd 'hu i nous 
nous trouvons devant de belles machines électroniques, où apparais
sent « magiquement » des chif fres. 

La t ract ion exercée par un cheval sur un véhicule est plus 
visible, plus concrète, que cel le exercée par un moteur. . . 

Le nouveau programme de mathémat ique qui f igure au pro
gramme de la rentrée 1978 à l 'école pr imaire engloble dans une 
concept ion générale et donc abstraite ce qui f igurai t dans les an
ciens programmes de mathématique. Le « savoir » étend son champ 
d 'appl icat ion, il s 'étend à l 'homme producteur du savoir, la psycho
logie, à la société, ut i l isatr ice de savoir. Le « savoir » permet de 
renverser des régimes : la psychosocio logie au service de ITT a 
permis de renverser Al lende. Il permet de créer des hommes pol i 
t iques. J immy Carter en est un produi t réussi dans la mesure où 
il a été élu. Il convient pourtant de rappeler que le savoir des psy
chologues américains n'est pas parvenu à vaincre le Vietnam.. . 

Le « savoir » confère une certaine autor i té à celui qui le 
dét ient par rapport à celui qui ne sait pas. Le médecin qui sait 
exerce par ce s imple fait une autor i té sur son patient qui ne sait 
pas. Faut-il rappeler l 'obl igat ion où se trouve le médecin d ' ind iquer 
la somme demandée comme prix d'une visite sur le bordereau 
dest iné à la mutuelle. Au pat ient de l 'exiger, mais combien osent 
le f a i r e ? . ...JiitâÉl 

« Puisqu' i ls ont assisté aux concertat ions avec le gouvernement, 
nos dir igeants syndicaux savent, sont mieux au courant que nous, 
il faut leur faire conf iance » sont des propos tenus par des mil i
tants syndicaux au cours de la préparat ion du Congrès FGTB sur la 
loi ant icr ise. 

' Aussi loin que nous remontons dans l 'histoire, Il ne semble pas 
que le savoir ait été également réparti, que tous aient eu une chance 
égale pour se l 'appropr ier. Des Corporat ions de l 'époque communa le 
à notre système scola i re actuel cette possibi l i té a toujours été 
inégalement répart ie. 

Le « savoir » n'est pas automat iquement assimilé au pouvoir 
économique. Ceux qui savent sont uti l isés par le pouvoir pour s'y 
maintenir . Le pouvoir uti l ise l 'autori té que confère le savoir dans 
son intérêt. Il reste que si nous regardons la composi t ion du gouver
nement actuel chez nous, nous constatons que la grosse major i té 
des ministres et secrétaires d'Etat ont atteint un niveau supér ieur 
du savoir, celui qui nécessite l 'apt i tude de l 'abstract ion. Aucun 
d 'entre eux n'a suivi la f i l ière de l 'enseignement professionnel, cel le 
de la pensée « concrète » ! 

' Ceci est un élément de réf lexion pour ceux qui, au nom de la 
démocrat ie, défendent la not ion d 'apt i tudes en af f i rmant que la 
pensée abstrai te est équivalente à la pensée concrète, et font le 
raccourc i vert ig ineux suivant : un maçon vaut bien un universi taire ! 
Le prob lème n'est pas là. Il est dans le fait que dans notre société 
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où le savoir abstrait domine, l 'universi taire est mieux armé pour 
comprendre ce monde, les syndicats le savent bien qui organisent 
des cours de format ion pour aider leurs délégués à mieux dominer 
les situations, à ne pas se laisser impressionner par le savoir mis 
au service du pouvoir. Le problème est que dès le départ, lorsqu'un 
enfant ou un adolescent est considéré apte pour le « concret » et 
donc bon pour le professionnel, voire le technique, il est exclu de 
toute format ion à la pensée abstraite. « Hypothèse d 'Ecole » a 
montré cette d i f férence en analysant les programmes de mathémati
que destinés aux cours généraux et aux cours techniques. 

Le maçon et l 'universitaire ont certes la même valeur en tant 
qu 'hommes, mais ils ont été traités inégalement par la société, et 
ne peuvent pas, dans notre société, at teindre le même degré 
d'autor i té, ou de décision. 

LE SAVOIR : CONTENU OU COMPORTEMENT? 

Comme nous l 'avons déjà signalé plus haut à propos de l 'en
seignement modulaire, il ne s'agit plus actuel lement, dans de 
nombreux programmes, de définir des matières mais des compéten
ces opératoires de l 'élève relatives à une matière. Nous pourr ions 
comprendre que l 'enfant qui « récite » la déf in i t ion du cube sans 
commett re d 'erreur mais qui, en même temps, s'avère incapable de 
le reconnaître parmi d'autres sol ides ne peut être considéré comme 
connaissant le cube. 

La déf in i t ion devrait être un moyen de le reconnaître. Mais 
lorsqu'on s 'aperçoi t de ce que certains programmes of f ic ie ls de
viennent en appl iquant cette concept ion, nous pouvons sérieuse
ment nous interroger. 

Le nouveau programme de langue maternel le pour l 'enseigne
ment pr imaire ne présente plus du tout une matière structurée. 
On y formule des object i fs qui morcel lent les contenus, il faut que 
l 'enfant reconnaisse un mot dans une phrase à l 'audit ion, Il doi t 
pouvoir l ire une phrase simple, mais on peut chercher, il n'est nul le 
par fait ment ion de « lire » tout s implement I Ou encore « dist inguer, 
dans un énoncé, des segments déplaçables, facultat i fs, pronominal i -
sables. . . ». Vous ne trouverez nulle part quels sont les segments 
déplaçables. . . qui conviennent à tel âge ou tel âge, aucune progres
sion n'est proposée dans les contenus. 

Les nouveaux programmes de pédagogie dest inés aux futurs 
régents d 'une part, aux futurs insti tuteurs d'autre part, proposent 
quelques points de matière en psychologie noyés dans 50 pages 
d 'object i fs comportementaux. Les enseignants sont invités à la pru
dence pas de théor ies sauf si elles s'avèrent vraiment indispensables 
et toujours en l iaison avec certains aspects prat iques de l 'enseigne
ment d 'une branche. Est-il vraiment si dangereux de voir les 
enseignants s' ini t ier au niveau théor ique de la connaissance des 
problèmes psychologiques, faut-i l en rester à un pragmat isme 

9 



étroit ? A un niveau qui n'atteint pas le général ? Alors que cette 
format ion est post-secondaire ! 

Savoir morcelé, parcel l isé, savoir axé sur des comportements, 
l iberté de choix apparente, semblent converger vers une disqual i 
f icat ion, une « sous-cultur isat ion » général isée. Alors, tous aptes, tous 
doués pour le concret ? Les idées générales permettent de mieux 
comprendre le monde qui nous entoure. . . et ceux qui nous gouver
nent. C'est une arme dangereuse ! 

Il est certes tentant pour un historien de rejeter la matière 
« connaissance de Hitler et Mussolini, comme personnages à 
étudier », et de préférer former ses élèves à ce qu' i ls reconnaissent 
au jourd 'hu i le nazisme, le fascisme tels qu' i ls peuvent se présenter 
sous leur nouvel le forme. Que leurs élèves soient capables d 'appl i 
quer les connaissances. . . Mais le tout n'est-i l pas dans les contenus, 
est-ce Hit ler ou Mussol ini qu' i l faut programmer ou le fascisme, ses 
origines, les condi t ions de son développement, c 'est-à-dire la not ion 
même de fascisme à un niveau général qui seul permet de com
prendre une si tuat ion ident ique en soi mais di f férente dans les 
formes. Si l 'école refuse de dif fuser les idées générales, ne l 'ou
bl ions pas, ces idées générales resteront l 'apanage d'une catégor ie 
de privi légiés à qui papa et maman les transmettent. 

i • 
L'ENFANT QUI S'APPROPRIE LE SAVOIR 

L 'homme est le créateur du savoir. Mais pour le créer il doi t 
d 'abord se l 'appropr ier . Et toute son enfance sert en quelque sorte 
à cela, devrait servir à cela. Le petit de l 'homme est le plus démuni 
des petits d 'animaux. Sa dépendance vis-à-vis de l 'adulte est la 
plus longue; l 'hypothèse généralement admise est qu' i l lui faut 
vivre parmi les hommes pour devenir homme. Les cas d'enfants-
loups ou l 'enfant sauvage popular isé par le f i lm de Truffaut sont 
les exemples uti l isés comme arguments. Ces enfants qui aban
donnés des hommes ont adopté les compor tements des animaux 
avec lesquels ils vivaient, la marche, le cri, la manière de manger. 
A qui il n'a prat iquement plus été possible d 'apprendre à parler. 
Cette plast ic i té du petit d 'homme plaide justement en faveur de 
l ' importance de l ' inf luence du mil ieu sur le développement de 
l 'enfant et notamment sur ses dons, apt i tudes. . . (12) 

L'enfant de cette f in du XXe siècle se voit contraint d 'acquér i r 
un savoir qual i tat ivement dif férent de celui de l 'enfant du s iècle 
dernier. Il doit l 'acquérir dans des condi t ions de vie également 
di f férentes. 

L'enfant lui-même est une réalité propre, il n'est pas un adulte 
en miniature, c'est là un truisme depuis J.J. Rousseau. Cette « réa
lité » enfant ine présente des caractér ist iques propres sur le plan 
affecti f (domaine pr imordial) sur le plan social étroi tement lié au 
précédent, sur le plan moteur, et également sur le plan de la 
pensée. Et le monde abstrait, déshumanisé, instable d 'au jourd 'hu i , 
présente pour l 'enfant un véri table obstacle, c'est un monde qui 
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n'est vraiment pas à sa mesure : il lui est vraiment faci le de se 
buter contre le « s a v o i r » , de se bloquer, d 'être à jamais dégoûté . . . 
de ne pas être apte. Mais la sc ience dans ce domaine est armée 
et la société serait à même d'organiser le développement op t imum 
de chaque enfant si el le en avait s implement la volonté pol i t ique. 

Et pourtant : Il est des inst i tuteurs qui, en dépi t de l ' idéologie 
dominante des dons et apti tudes, considèrent de leur devoir d 'ap
prendre à lire, à calculer à tous les enfants qui leur sont conf iés, 
de le fa i re dans la joie, et le font effect ivement. Dans l 'enseignement 
pr imaire cela arr ive encore qu'un enseignant « fasse réussir » toute 
une classe, fasse en sorte que tous les enfants se soient appropr ié 
le savoir de leur âge, que toute une classe ait ainsi acquis les 
apt i tudes au savoir. A la journée consacrée à L 'Ecole et l 'Emploi 
organisée par le P.C. à Bruxel les (14-1-78), une inst i tutr ice du Bra-
bant wal lon a raconté comment des enfants de 6e année pr imaire 
considérés comme retardés (« niveau 4e », lui avait-on dit) avaient 
tous réussi l 'examen cantonal. Elle précisait qu'en lui conf iant cette 
classe fa ib le on avait cependant pris soin de const i tuer un petit 
groupe : treize élèves. Dans l 'enseignement secondai re t rop d 'é lé
ments sont souvent déjà intervenus, et interviennent encore — le 
passé scolaire, les di f férents professeurs qui ne forment pas néces
sairement équipe — pour qu' i l soit possible, dans les condi t ions 
actuel les d 'arr iver à de tels résultats. 

Pourtant en France une expér ience a été tentée qui méri te ré
f lexion. Le Groupe français d 'éducat ion nouvelle, mouvement péda
gogique de gauche, dont la présidence fut assurée au lendemain 
de la guer re par le Dr Henri Wallon, a publ ié un ouvrage col lect i f 
aux Edit ions sociales int i tulé « Réussir à l 'école » (13). Vincent Am-
bite, pr inc ipal au CES de Cassis, y expl ique comment dans son 
col lège le col lect i f éducati f avait déc idé de tout mettre en œuvre 
pour que 95 % des enfants qui lui sont conf iés réussissent. Il a 
décr i t son expér ience de novembre 1975 à avri l 1976. Le 29 avri l 
1978 le ministre de l 'Educat ion Christ ian Beul lac suspendait V. Am-
bite, condamnant son act ion pédagogique (14) ! L 'équipe de Giscard 
n 'a ime pas que tous les enfants réussissent I 

Chez nous des mesures aussi f ranchement réact ionnaires n'ont 
pas encore été prises. Mais y a-t-i l un seul col lect i f scola i re qui ait 
déc idé de tout mettre en œuvre pour que 95 °/o des élèves réussis
sent réellement, non pas en donnant des points mais en agissant 
de tel le sorte qu' i ls aient réel lement acquis les connaissances néces
saires ? 

Face aux cas isolés qui existent que fai t-on ? On se tait. Jamais 
on n'entend un inspecteur avancer ce genre d 'argument « C'est un 
bon enseignant, il arr ive à faire travai l ler et réussir tous ses élèves ». 
Encore la magie, sans doute I Aucune recherche part icul ière n'est 
entrepr ise pour voir pourquoi. Bref, c'est le si lence. 

Ne va-t-on pas jusqu'à sous-entendre dans certains textes con
cernant la rénovation du fondamental , que ces enseignants seraient 
des bourreaux, eux qui forcent les enfants à apprendre, qui ne res
pectent pas les rythmes individuels ! 
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QUE FAUDRAIT-IL FAIRE ? 

Donner à chacun sa chance. Et donc rejeter les not ions de dons, 
d'apt i tudes, voire de handicaps socio-culturels, les enterrer déf ini-
l ivement. Leur préférer la notion de goljt, d ' intérêt pour, ce qui im
pl ique organiser l 'enseignement dès l 'âge le plus tendre des enfants 
en fonct ion de ce qui convient à l 'enfant, à son épanouissement com
plet, en l ' informant des choses, du monde, du travai l lui permettant 
de les voir, sentir, imiter, d 'ouvrir son horizon, de donner une for
mation générale de base qui t ienne compte de l 'être humain total, 
technique, esthétique, intel lectuel sans négl iger l 'affecti f et le social , 
la même format ion pour tous, le plus longtemps possible, afin qu' i l 
puisse alors chois i r en connaissance de cause, un choix personnel 
étayé sur une expér ience déjà acquise. 

Il va de soi que le pouvoir pol i t ique qui organiserai t une tel le 
école devrait avoir le souci de la format ion des enseignants, condi
t ion sine qua non pour que l 'entreprise puisse réussir. Cette forma-
l ion serait du plus haut niveau, engloberai t évidemment les matières 
à of fr i r aux enfants, la phi losophie de ses matières, une format ion 
pol i t ique, c 'est-à-dire une format ion permettant de comprendre l 'or
ganisat ion de la société, une connaissance poussée de l 'enfant et 
de l 'adolescent, mais aussi une format ion d idact ique axée sur le 
pr inc ipe de base opt imiste « sauf anomal ie profonde, un enfant doi t 
pouvoir assimiler les connaissances de base nécessaires pour com
prendre le monde dans lequel il vit, le comprendre, le t ransformer, 
le défendre contre ce qui peut le détruire, ce qui détrui t la démocra
tie ». Une d idact ique qui apprenne aux enseignants à intéresser les 
enfants et les adolescents, à organiser l 'enseignement de manière 
à leur donner le goût de l 'appropr iat ion du savoir. Cette d idact ique 
n'est même plus à inventer; elle existe. 

Construire des connaissances structurées, atteignant le général, 
qui permettent réel lement la compréhension et l 'appl icat ion, retar
der au plus tard possible la spécial isat ion, défendre partout et tou
jours pour chaque enfant le droi t absolu qu' i l a d 'apprendre ce qu' i l 
a à apprendre, comme les autres en même temps que les autres, 
exiger que tout soit mis en œuvre pour qu' i l en soit ainsi. 

Discuter avec les parents, les adolescents afin de les aider à 
choisir non pas en fonct ion des dégoûts ou des non-connaissances 
de l 'adolescent, mais en fonct ion de la format ion de base la plus 
ouverte possible, la plus large, la plus sol ide possible, cel le qui 
débouche sur le plus grand nombre de possibi l i tés, en quelque sorte, 
démyst i f ier la soi-disant l iberté de choix, à des âges t rop précoces, 
au moment où on ne connaît pas encore réel lement. Organiser 
l 'appropr iat ion du savoir dans le cadre d'act iv i tés col lect ives où la 
confrontat ion des cheminements personnels est st imulante pour 
chacun, au contraire de l ' indiv idual isat ion à outrance. 

Etre un enseignant organisateur de l 'apprentissage, st imulateur 
de l 'act ivi té des élèves et non celui qui se contente « de rester à 
l 'arr ière-plan, d 'observer uti lement les enfants dans leurs progrès 
et de répondre à leurs attentes » comme le demande le nouveau 
programme de langue maternel le destiné à l 'école pr imai re (p. 30) ! 
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JEAN-CLAUDE BODSON ET ROELAND JACOBS 

Contrats de travail : 
la loi et les réalités 

1 

Le Parlement a voté, le 3 jui l let, la loi relative aux contrats de 
travail. Le débat qui s'est déroulé tant au Sénat qu 'à la Chambre 
nous donne l 'occasion de confronter un rapport g lobal sur les ten
dances du droi t belge en la matière — avec les réalités quot id iennes 
vécues par les travai l leurs. 

DES AMELIORATIONS MINEURS 

La loi qui réunit en un seul texte les disposi t ions de c inq lois 
antér ieures promulguées entre 1900 et 1970, a été déf in ie par le 
ministre de l 'Emploi et du Travai l comme étant « essent iel lement 
une œuvre de coordinat ion ». Ce choix n'était pas fatal. En fait, le 
législateur a raté une possibi l i té d 'apporter d ' importantes amél iora
t ions à la loi. Pour just i f ier une approche minimal iste du travai l par
lementaire, on a pu invoquer le b locage de certains dossiers au ni
veau d 'organismes de concertat ion entre travai l leurs et employeurs. 
Il nous apparaît cependant que si ce b locage n'est pas contestable, 
il a servi de prétexte aux parlementaires qui ne prennent pas leurs 
responsabi l i tés vis-à-vis du monde du travail. 

Quant aux amél iorat ions mineures apportées par la nouvel le loi, 
on peut les résumer brièvement : 
— il ne sera plus possible à l 'employeur de st ipuler dans le contrat 

qu' i l peut déroger uni latéralement, et sur des points essentiels, 
aux termes du contrat ; 

— la clause de la non-concurrence, qui interdit au travai l leur d 'en-
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trer en concurrence avec son ancien employeur, sera régie par 
des règles plus str ictes. Cette disposi t ion concerne les ouvr iers 
et les employés; elle n'él imine pas le recours à la clause en ques
t ion; 

— la possibi l i té de conclure des contrats de durée déterminée sera 
l imitée, mais ce n'est qu'une conf i rmat ion de la ju r isprudence éta
bl ie en la matière; 

— si le travai l leur ne peut arriver au lieu de son travai l pour des 
raisons indépendantes de sa volonté, il bénéf ic iera d 'une journée 
de paye garant ie; 

— le travai l leur sera majeur à 18 ans et pourra donc conclure un 
contrat sans intervention de ses parents; 

— en ce qui concerne le l icenciement abusif, l 'employeur devra 
prouver en cas de l i t ige que le l icenciement n'a pas ce caractère. 
Cela ne vaut que pour les ouvriers. Si la preuve n'est pas four
nie, il devra payer une indemnité égale à six mois de salaire. 

L'ANALYSE DU RAPPORT SENATORIAL 

Le rapport établi par la commission sénator iale de l 'Emploi et 
du Travai l ne se contente pas d'acter un souci de coordinat ion. Il 
af f i rme qu'une tendance fondamentale se dégage en droi t belge du 
louage de services : « l 'amél iorat ion de la condi t ion des travai l
leurs ». 

Si les moyens par lesquels ce but est poursuivi sont variables, 
toutes les modi f icat ions intervenues s'effectueraient dans cette même 
direct ion. Il y aurait tendance à donner au travai l leur plus de digni té 
en lui accordant une certaine sécurité juridique et économique et en 
reconnaissant sa responsabilité dans le fonct ionnement de l 'entre
prise et dans la vie économique en général (1). 

Commençons par examiner l 'aspect responsabiiité. Le rapport 
renvoie à cet égard au système d 'économie de concertat ion, inau
guré au lendemain de la seconde guerre mondiale. 

En matière de responsabi l i té sociale, la créat ion des consei ls 
d 'entrepr ises et comités de sécuri té et d'hygiène, la mise en place 
de commiss ions paritaires, d'un consei l national du travai l ont donné 
au mouvement ouvrier la possibi l i té d 'acquér i r une posit ion sociale 
plus sol ide dans l 'entreprise et dans l 'économie. 

Bien qu'au niveau global, les résultats n'aient pas répondu aux 
espoirs que certains y avaient placés, la combat iv i té des travai l leurs 
leur permet d 'obtenir dans leur secteur ou leur entrepr ise ce que le 
législateur leur refuse. 

A t i tre indicat i f , arrêtons-nous à deux convent ions 
col lect ives sectoriel les. 

La première, conclue en 1975 après la grève dans le 
secteur des assurances, concerne la sécur i té d 'emploi . 

, Elle rappel le le pr inc ipe selon lequel la décis ion de l icen
ciement appart ient au seul chef d 'entrepr ise. Elle dist in
gue ensuite l icenciements individuels et l icenciements 
pour motifs économiques et techniques. Dans les premiers 

(1) Sénat, 258 (1977-1978) N" 2, pages 27 et 28. 
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cas, le travai l leur ainsi que la délégat ion syndicale sont 
avisés des reproches qui motivent le l icenciement. Le 
pr inc ipe de l 'avert issement écr i t préalable est retenu. Le 
l icencié a le droi t de demander une motivat ion écri te. 
Dans les seconds cas, des mesures sont prévues pour 
atténuer les effets de la réduct ion de personnel. En d'au
tres mots, s' i l s 'agit d 'un pas en avant, la sécur i té d 'em-

j ploi se ramène au droit de savoir pourquoi on est l icencié. 
La deuxième convention col lect ive que nous voulons 

sommairement examiner concerne le secteur des con
structions métalliques, mécaniques et électriques. Rela
t ive au fonds de sécuri té d 'existence, el le a été conclue 
en 1965 et modif iée à de nombreuses reprises. Elle pré
voit une indemnité complémenta i re pendant 90 jours par 
an en cas de chômage pour moti fs économiques, ainsi 
qu'en cas de maladie de plus de 60 jours. Sans sous-
estimer ces avantages durement acquis, il faut bien con
stater que cette sécuri té d 'existence est tempora i re et 
lacunaire. 

Quant à la responsabi l i té qui serait reconnue aux travai l leurs 
en matière économique, on est loin aujourd 'hui des espoirs (ou des 
i l lusions) qu'on pouvait nourr ir en 1945. Les droi ts des délégués 
ouvriers et employés au sein d 'un consei l d 'entrepr ise par exemple 
sont l 'objet d 'une batai l le permanente : seul un rapport de forces 
favorable entre délégat ions syndicales et patronat peut imposer le 
respect de certaines disposit ions, notamment l ' in format ion du per
sonnel régie par une législat ion très lacunaire. Parler dès lors de 
« responsabi l i té » du mouvement ouvrier nous paraît à la fo is incor
rect et dangereux. Incorrect, puisqu' i l n'existe pas de moyens pour 
les travai l leurs d 'assumer des responsabi l i tés économiques dans le 
cadre du système capital iste. Dangereux, dans la mesure où une co
gest ion de type ouest-al lemand est une duperie. Heureusement, la 
FGTB et la CSC — la première avec plus de clarté et de constance 
que la seconde — prennent leurs distances vis-à-vis de ce danger 
d' Intégrat ion. Mais certains représentants pol i t iques du monde du 
travai l (surtout au sein du CVP et du PSC) prônent ouvertement la 
cogest ion. 

QUELLE SECURITE DU TRAVAIL ET DU REVENU ? 
Regardons maintenant de près où on en est en ce qui concerne 

« une certaine sécur i té jur id ique et économique » dont parle le rap
port sénator ial ». 

Il est incontestable que l 'évolut ion du droi t social au cours des 
100 dernières années a apporté une amél iorat ion de la si tuat ion des 
travai l leurs. Le droi t a, avec des fortunes et des retards divers, suivi 
les luttes ouvrières. C'est grâce à ces luttes qu'une série d 'abus 
patronaux ont été rendus plus d i f f ic i les : la dél imi tat ion des obl iga
t ions respectives des employeurs et t ravai l leurs j oue ef fect ivement 
en faveur de ces derniers. Il rest néanmoins de mult ip les lacunes 
dans la législat ion, lacunes qui of frent des échappatoi res aux pa
trons. 

D'autre part, on constate souvent des régressions à court ter
me. A t i t re d 'exemple la législat ion sur le chômage laisse un large 
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pouvoir d 'appréc ia t ion à l 'administrat ion et au t r ibunal du travai l . Les 
décis ions prises à rencont re des chômeurs apparaissent ainsi plutôt 
conjoncture l les et régulatr ices du marché de l 'emploi , que protec
t r ices des travai l leurs privés d 'emploi . 

D'autres af f i rmat ions dans le rapport sénator ial sont contesta
bles. Comme nous al lons le montrer, le champ d 'app l icat ion du droi t 
de louage de services n'est certainement pas élargi à « la quasi-
total i té des formes de travai l subordonné ». En outre, le système de 
la sécur i té soc ia le n'assure que très part iel lement la permanence 
d 'un revenu et les mesures qui « garantissent le revenu et la stabi l i té 
d 'emplo i » él iminent plutôt les abus les plus criants, sans créer pour 
autant une si tuat ion de sécur i té en mat ière de revenu et d 'emplo i . 

Au-delà de ces premières remarques, il nous semble ut i le d 'ap
profondi r la réflexion. La major i té des hommes et des femmes qui 
dans ce pays vivent de leur travail se trouvent dans des l iens de 
subordinat ion vis-à-vis d 'un patron. Dans la plupart des cas, leur 
si tuat ion est régie par un contrat de travail. La loi concerne donc 
des mi l l ions de travai l leurs. 

Nous nous proposons d 'examiner d 'abord la not ion de travai l , 
de préciser ensuite la portée du droit au travail. En parcourant la 
carr ière professionnel le d 'un travai l leur salarié, nous ferons ensuite 
le point sur la réalité belge en matière de stabi l i té d 'emplo i et de 
sécur i té d 'existence. 

SIGNIFICATION DU TRAVAIL 

Le travai l est le moyen nécessaire à la réal isat ion de l 'être hu
main. Pour Marx, «le travail est avant tout un processus qui se dé
roule entre l 'homme et la nature, un processus dans lequel l 'homme 
joue lu i-même le rôle d' intermédiaire, de régulateur et de contrô leur 
dans l 'échange des matières qui se fait entre lui et la nature » (2). 

Il est vrai que dans notre société, peu de travai l leurs se sentent 
grandis ou digni f iés par ce processus. Est-ce une fatal i té ? 

Dans « L 'Ant i -Dùhr ing », Engels donne au mot travai l un con
tenu à la fois dense et porteur d'espoir . « En se rendant maîtresse 
Je l'ensemble des moyens de production pour les employer sociale
ment selon un plan, la société anéantit l'asservissement antérieur 
des hommes à leurs propres moyens de production. Il va de soi que 
la société ne peut pas se libérer sans libérer chaque individu. Le 
vieux mode de production doit donc forcément être bouleversé de 
fond en comble et surtout la vieille division du travail doit disparaî
tre. A sa place doit venir une organisation de la production dans 
laquelle d'une part aucun individu ne peut se décharger sur d'autres 
de sa part de travail productif, condition naturelle de l'existence 
humaine; dans laquelle d'autre part, le travail productif au lieu d'être 
moyen d'asservissement devient moyen de libération des hommes 
bn offrant à chaque individu la possibilité de perfectionner et de 
mettre en œuvre dans toutes les directions l'ensemble de ses facul
tés physiques et intellectuelles dans laquelle de fardeau qu'il était, 
le travail devient plaisir » (3). 

(2) Karl Marx, le Capital, Livre I, lome I Ed. soc. p. 181. 
(3) F. Engels, L'Anti-Dùhring, Editions sociales, p. 331. 
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Nous al lons encore nous permettre une citat ion, cel le d 'un con-
f.emporain qui n'est pas un penseur marxiste mais occupe une fonc
t ion élevée dans l 'apparei l judic ia i re. Il s 'agit de M. J. Leclercq, qui 
déclarai t récemment à Mons : « Le travail n'est donc pas en soi un 
esclavage. Il est au contrai re l ' instrument de la dominat ion de l 'esprit 
sur la matière. Il fait la grandeur de l 'homme et il marque sa supé
riori té sur les autres êtres vivants, puisqu' i l t rouve son or ig ine et sa 
cause dans l ' intel l igence qui caractér ise l 'espèce humaine ». La no
blesse de la c i ta j ion est un peu ternie par le fait que le d iscours sert 
d ' in t roduct ion histor ique à une étude sur le chômage (4). 

Le caractère aliénant, oppresseur du travail est de plus en plus 
largement mis en cause par les travai l leurs, qui manifestent le désir 
d 'un travai l créateur. Le slogan d 'humanisat ion du travail s 'a l imente 
à ce désir, à cette aspirat ion profonde; cela ne le met pas à l 'abri 
de manipulat ions et de mysti f icat ions, loin s'en faut (5). 

Au cours de la première conférence des syndicats européens 
tenue à Genève en mars 1975, et à laquelle 44 syndicats de 27 pays 
d 'Europe avaient pris part, c'est d 'humanisat ion du travai l qu' i l a été 
question. Part icul ièrement de la sécuri té d 'emploi , de la protect ion 
de la santé et des condi t ions sociales des travai l leurs. La résolu
t ion f inale insiste sur plusieurs aspect liés à l 'environnement du 
travai l leur, mais elle va plus loin en déclarant que le « mouvement 
syndical doit aussi... préparer les conditions qui assureront au tra
vailleur la satisfaction dans le travail et lui donneront la possibilité 
d'avoir de l'influence sur sa propre situation ». « Le mouvement syn
dical , dit encore la résolut ion de Genève, doit exiger que dans l 'or
ganisat ion du processus de product ion soient prises en considéra
t ion les nécessités, physiques, intel lectuel les et sociales des travai l
leurs. » 

S' i l est essentiel que les organisat ions syndicales prennent en 
charge cette préoccupat ion d 'un travail aux dimensions de l 'hom
me, il nous parait certain cependant que l 'humanisat ion du travai l 
est i rréal isable dans un système dont le moteur est le profi t . 
I 

Y A-T-IL UN DROIT AU TRAVAIL ET QUELLE EST SA PORTEE ? 

C'est là un problème-clé en matière de louage de services. 

Voyons d 'abord ce que disent les textes. 

L 'art ic le 23 de la Déclarat ion universelle des droi ts de l 'homme 
du 10 décembre 1948 proclame expl ic i tement le droi t au travai l : 

« T o u t e p e r s o n n e a droi t au t ravai l , a u l ibre c h o i x d e son t rava i l , à d e s 
c o n d i t i o n s é q u i t a b l e s et sa t i s fa isan tes de t rava i l et à la p r o t e c t i o n c o n t r e te 
c h ô m a g e . » 

L'art ic le 6 du Pacte international relatif aux droi ts économiques, 
sociaux et cul turels du 16 décembre 1966 s 'expr ime comme suit : 

« Les Eta ts pa r t i es au p r é s e n t p a c t e r e c o n n a i s s e n t le dro i t a u t rava i l 
qu i c o m p r e n d le dro i t q u ' a t o u t e p e r s o n n e d ' o b t e n i r la poss ib i l i t é d e g a g n e r 
s a v ie par un t rava i l l i b r e m e n t cho is i o u a c c e p t é , et p r e n d r o n t d e s m e s u r e s 
a p p r o p r i é e s p o u r s a u v e g a r d e r c e droi t . » • 

(4) Revue belge de cécurité sociale, janvier 1978, page 2. 
(5) Lire à ce sujet dans les Cahiers marxisies de septembre 1976 : « Huma

nisation du travail ? », par Paul Goossens. 

18 



L'art ic le 1er de la Charte sociale européenne adoptée au sein 
du Conseil de l 'Europe le 18 octobre 1961 proc lame le droi t au tra
vail, lui aussi, et prévoit des obl igat ions à charge des part ies con
tractantes en vue d'assurer l 'exercice effecti f de ce droit . 

« Les parties contractantes s'engagent : 
I. — à reconnaître comme un de leurs principaux objectifs et responsabilités 
la réalisation et le maintien du niveau le plus élevé et le plus stable possi
ble de l'emploi en vue de la réalisation du plein emploi... » 

L'acte f inal de la Conférence d'Helsinki cont ient des disposi
t ions relatives aux droi ts de l 'homme et aux l ibertés fondamentales. 
« Ils (les Etats part ic ipants NDLR) favorisent et encouragent l 'exer
c ice effect i f des l ibertés et des droi ts civi ls, pol i t iques, économiques, 
sociaux et cul turels et autres qui découlent tous de la d igni té Inhé
rente à la personne humaine et qui sont essentiels à son épanouis
sement l ibre et intégral. » 

La Belgique n'a pas ratif ié les pactes relatifs aux droi ts écono
miques, sociaux et culturels. Elle n'a pas souscri t aux obl igat ions 
relatives au droi t au travail contenues dans la Charte sociale euro
péenne. 

La Const i tut ion belge date de 1831. Elle garant i t certains dro i ts 
pol i t iques et individuels, qui visent à protéger l ' indiv idu vis-à-vis de 
la puissance publ ique, laquelle se voit interdire de les l imiter ou d 'en 
restreindre la portée( (Il s 'agit de la l iberté d 'opin ion, d 'expression, 
de presse, etc.) 

Elle était muette à propos des droi ts économiques et soc iaux 
(par exemple : droi t au travail, aux loisirs; protect ion de la mater
nité, sécur i té sociale) ce qui était compréhensib le en 1831. Mais la 
Const i tut ion belge cont inue de se taire à ce sujet; et en 1978, ce 
n'est pas un signe de progrès. Or il faut savoir que l ' in t roduct ion de 
divers droi ts économiques et sociaux a été longuement discutée, 
à l 'occasion des revisions const i tut ionnel les qui ont eu lieu depuis 
1945. La garant ie des droits économiques et sociaux impl ique des 
obl igat ions posit ives de l 'Etat en vue d'en assurer la réal isation. En 
Belgique, le problème des garant ies n'est pas posé : les droi ts ne 
sont même pas évoqués. Et cependant, le droit au travail, solennel le
ment proc lamé par l 'ensemble de la communauté internat ionale à 
l 'Assemblée générale des Nations-Unies, réaff i rmé par le Consei l 
de l 'Europe, const i tue un des droits essentiels de la personne hu
maine. 

DES DECLARATIONS UNANIMES NE FONT PAS 
LES APPLICATIONS UNANIMES 

L'af f i rmat ion du droi t au travail est une chose. La déf in i t ion de 
ce droi t et de son contenu en est une autre. Plusieurs concept ions 
existent à cet égard. 

Pour l 'une d 'entre elles, le droit au travail peut être garant i dans 
le système capital iste. 

Il suff i t assurément de s 'entendre sur les mots. En l 'occurrence, 
il suff i t de déf inir le droi t au travail comme un droi t à la sécur i té et 
à l 'amél iorat ion du lieu du travail et des condi t ions de travai l , tout 
cela grâce à une pol i t ique act ive de plein emploi de l 'Etat, accom-
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pagnée d'un effort de format ion et d 'or ientat ion adéquates. Il suff i t 
de ne pas se poser de quest ions sur les l imites d 'une pol i t ique « de 
plein emploi », face aux crises conjoncturel les ou structurel les. 

Dans cette concept ion, le droit au travail se l imite d 'ai l leurs 
souvent au droi t aux al locat ions de chômage. En d'autres termes, 
il s 'agit plutôt de l 'assurance d'un revenu min imum nécessaire 
au maint ien de l 'existence du travai l leur et de sa famil le. Evacuant 
la cont rad ic t ion fondamentale d' intérêts entre les travai l leurs et les 
détenteurs du capital, cette concept ion débouche tôt ou tard sur le 
mythe d 'une communauté d' intérêt entre les uns et les autres. 

Même ainsi conçu et réduit ,1e droi t au travail n'est pas réalisé 
dans les pays capital istes, puisque le droi t aux al locat ions de chô
mage est réglementé de tel le manière que des personnes privées 
d 'emplo i sont aussi privées d'al locat ion. 

Il est assez piquant de constater que la Communauté européen
ne qui, en paroles se déclare attachée au droit au travail, s 'accom
mode de la réalité de mil l ions de chômeurs. A nos yeux, cette con
t radic t ion n'est pas fortui te : cette Europe des Neuf est surtout cel le 
des trusts, et le droit au travail est incompat ib le avec le système 
capital iste. 

Des décennies de luttes parfois opiniâtres ont permis aux tra
vai l leurs de notre pays de l imiter le pouvoir de ceux qui louent ou 
achètent leur force de travail. Le pr inc ipe du l ibre engagement et 
du l ibre l icenciement du patron reste cependant quasi-absolu. 

Le projet de loi relatif aux contrats de travail se garde de por
ter atteinte à ce pouvoir. 

DE LA STABILITE D'EMPLOI A L'INSTABILITE 

Dans les services publics, la stabi l i té d 'emploi const i tue un prin« 
c ipe pour les agents nommés déf ini t ivement et ayant le statut de 
fonct ionnaires. Ne nous y t rompons pas : depuis quelques années, 
le nombre d'agents des services publ ics ne bénéf ic iant pas de ce 
siiatut s 'accroî t . 

C'est Jules Pauss qui, dans son étude sur le contrat d 'emploi , 
précise : « En 1970, la question avait relat ivement peu d ' intérêt ; le 
nombre d'agents ne jouissant pas du statut étant peu élevé. Aujour
d'hui , el le en a davantage : près de la moitié des persorines travaillant 
pour les pouvoirs publics ou établissements contrôlés par ceux-ci 
sont sous le régime du contrat d'emploi » (6). 

Dans le secteur privé par contre, c'est l ' instabi l i té d 'emplo i qui 
const i tue le pr inc ipe en ce qui concerne le travail subordonné : tout 
t ravai l leur peut être privé de son emploi sans aucun motif, moyen
nant un préavis, c 'est-à-dire un avert issement (à défaut duquel une 
indemnité est due). 

Des situat ions jur id iques toujours plus nombreuses apparaissent 
cependant, qui privent les travai l leurs du droi t au préavis, tantôt sur 
la base de réglementat ions anciennes, tantôt sur la base de textes 
nouveaux. 

(6) Jules Pauss « Le contrat d'emploi >• — Bruxelles 1978, page 24. 
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Il n'est pas possible d'établ i r ici un relevé exhaustif de ces situa
t ions. Bornons-nous à évoquer les contrats de durée déterminée, 
le travail temporai re et intér imaire (7), les stages de chômeurs, les 
contrats pour la recherche, le statut part icul ier des dockers et répa
rateurs de navires, celui des étudiants, celui des domest iques; la 
mise au travail des chômeurs par les pouvoirs publ ics. 

Chaque si tuat ion peut servir de prétexte à la mise en place de 
réglementat ions part icul ières, lesquelles peuvent réduire (voire sup
pr imer) la maigre protect ion const i tuée par le droi t au préavis. Bien 
entendu, nous n ' ignorons pas que ces réglementat ions part icul ières 
apportent parfois sur le plan de la sécuri té sociale une demi-solu
t ion, qui est un demi-progrès. Par exemple, un contrat d ' intér imaire, 
tel qu' i l est réglementé actuel lement, vaut mieux que pas de contrat 
du tout, ou même qu'un contrat de col laborateur indépendant, situa
t ion des intérimaires, voic i quelques années. 

Précisément, à propos d ' indépendants, il faut soul igner que 
certains travai l leurs qui exercent des fonct ions s imi la i res à cel les 
des travai l leurs sous contrat, sont considérés comme indépendants 
et ne bénéf ic ient pas de la sécuri té sociale. Exemple : les pompis
tes indépendants, les chauffeurs de taxis de l 'agglomérat ion bruxel
loise considérés comme coopérateurs indépendants, les représen
tants de commerce engagés comme agents autonomes. 

Il faut aussi faire la place qu' i ls méritent aux travai l leurs, surtout 
immigrés, recrutés par des « marchands d 'hommes », vendus sur 
des chant iers sans contrat, sans droits, sans sécuri té sociale — en 
violat ion de toutes les lois. 

COMMENT SE PRESENTE LA CARRIERE PROFESSIONNELLE 
D'UN TRAVAILLEUR? 

Avant de commencer cette carr ière et bien avant les études, on 
sait que l ' inégal i té est réelle. Nous n'évoquerons pas ici les lourds 
handicaps socio-cul turels pesant sur les enfants de certaines caté
gor ies de travai l leurs. Nous nous bornerons à rappeler que l 'ensei
gnement n'est pas gratuit, que les al locat ions fami l ia les et bourses 
d 'études (en passe d'être remplacées par des prêts) sont loin de 
pourvoir à l 'entret ien de l 'étudiant. 

A la f in des études, si le jeune travai l leur ne trouve aucun em
ploi, il peut avoir droi t aux al locat ions de chômage après une pé
r iode d'at tente (de trois mois, à partir du 1er août qui suit la f in des 
études). Encore faut- i l qu' i l ait suivi des cours repris dans une liste 
établ ie par l 'ONEm. 

Le travai l leur mascul in risque fort de ne trouver aucun emploi 
convenable avant d'avoir terminé son service mil i taire ou civi l . 

Le jeune chômeur sera très probablement mis au travail com
me stagiaire, ce qui impl ique un salaire de 90 °/o pour un travai l 
l imité dans le temps (maximum : un an). 

(7) La Belgique pouvait interdire les bureaux de placement payants, en vertu 
d'une convention do l 'OIT qu'elle a signée. Elle a préféré légiférer en la matière, 
reconnaissant ainsi la licéité do l'intérimat. . et de l 'absence de préavis. 
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PENDANT LA CARRIERE 

1. — LE TRAVAILLEUR TROUVE UN EMPLOI 
La si tuat ion en matière de contrats de louage de service restera 

te l lement anarchique, même après la coordinat ion voulue par le pro
jet de loi, que nous devrons nous l imiter à l 'examen de deux types 
de contrats à durée indéterminée. Ce sont les plus importants : con
trat d 'emplo i et contrat de travail. Nous analyserons la législat ion 
existante en tenant compte des accords interprofessionnels natio
naux qui l 'amél iorent, mais sans inclure les autres formes d 'amél io
rat ion convent ionnel le sectoriel le. 

Il faut aussi tenir compte du fait que toutes les protect ions dont 
on parle, posent des problèmes de preuve et de procédure : en ma
tière sociale, les preuves doivent généralement être fournies par des 
tiers, eux aussi partie prenante dans la discussion (employeur, mé
decin du travail, etc.). Pour le surplus, les délais de prescr ip t ion sont 
beaucoup t rop courts (le plus souvent un an), les services de con
trôle et d ' inspect ion mal équipés. 

Dès le début de sa carrière, le travai l leur peut constater le ca
ractère relatif de la stabi l i té d 'emploi et de la sécur i té d 'ex is tence 
dont parle le rapport sénatorial. 

En effet, les jeunes sont souvent mal payés. Dans certains sec
teurs, on d iminue le salaire de 5 % par année séparant le travai l leur 
de sa major i té. Ainsi le travai l leur âgé de seize ans gagne 75 °/o du 
salaire auquel il peut prétendre, en vertu du travai l qu' i l accompl i t . 
Beaucoup de contrats comprennent aussi une clause d'essai. Cela 
impl ique que durant une pér iode de 7 à 14 jours pour les ouvriers, 
d 'un à six mois pour les employés, l 'employeur et le travai l leur peu
vent mettre f in au contrat sans invoquer de motif et moyennant un 
préavis très court (la clause d'essai n'est valable que si el le est 
écr i te avant le début du contrat). 

Tn'pFincipe, on le sait, l 'employeur garde la l iberté la plus totale 
de l icencier quand il veut et pour les raisons qu' i l choisit . Sa seule 
obl igat ion, c'est de respecter une pér iode de préavis ou, à défaut, 
de payer une indemnité de rupture correspondant au préavis. L'em
ployeur ne doit cra indre aucune décis ion de tr ibunal, lui enjo ignant 
de réintégrer un travai l leur l icencié à tort : cette mesure est ignorée 
du droi t belge. Il n'a pas davantage à cra indre d 'être interrogé sur 
les mot i fs de sa décision. Tout au plus, s' i l a l icencié avec la volonté 
de nuire, avec une intention méchante ou une légèreté coupable, 
peut-i l être poursuivi pour avoir abusé de son droi t de l icencier. A 
l 'ouvrier d 'en apporter la preuve et peut-être obt iendra-t- i l deux mois 
d' indemni té. 

Pour l 'employé, il n'existe pas de texte part icul ier sur le l icen
ciement abusiif, c'est le droi t commun qui est d 'appl icat ion. Et les 
juges apprécient la not ion avec une prudence de Sioux. 

La durée du préavis est d 'un mois pour l 'ouvrier qui a une an
cienneté de plus de six mois, et de deux mois si cette ancienneté 
dépasse vingt ans. 

Pour l 'employé, la durée du préavis est au min imum de trois 
mois une fois l 'essai terminé. Si le salaire est inférieur à 250.000 F., 
le préavis augmente de trois mois par pér iode de c inq ans d 'ancien-
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neté dans la même firme. Si le salaire dépasse les 250.000 F., un 
supplément peut être accordé en fonct ion de l 'âge, de la rémunéra
tion. Il arr ive qu' i l atteigne et dépasse 24 mois. La durée des préavis 
d 'employés est en Belgique une des plus longues de l 'Europe capi
tal iste; dans les autres pays, il existe une protect ion contre le l icen
ciement, l iée à la nécessaire motivat ion devant les organes de con
certat ion (8). 

Rappelons qu' i l y a moyen de mettre f in au contrat sans préavis 
ni indemnité en cas de faute grave. Une procédure part icul ière est 
organisée en parei l cas. Exemples : 

X e n s e r v i c e c o m m e c h a u f f e u r d e p u i s q u i n z e a n s est l i cen 
c ié pour f a u t e g rave . Mot i f : i n c a p a t i b i l i t é d ' h u m e u r a v e c s o n 
patron (Tribunal du travail — Bruxelles, I.X. 1976 — R.G. N" 
68.1841). 

D. g é r a n t e , est a c c u s é e d e vol et l i c e n c i é e sur l ' h e u r e pour 
f a u t e g r a v e . L ' e n q u ê t e d e la p o l i c e m o n t r e r a le c a r a c t è r e f an ta i 
s is te d e l ' a c c u s a t i o n . D. g a g n e son p r o c è s et u n e i n d e m n i t é p o u r 
a b u s d e dro i t , m a i s p e r d i r r é m é d i a b l e m e n t son e m p l o i . (Cour du 
Travail de Bruxelles, 5/VI/1973 — R.G. 2647). 

Mais si le travai l leur est lui-même vict ime d'une faute grave de 
l 'employeur, sa « défense » se l imite à constater que l 'employeur a 
mis f in au contrat et lui doit une indemnité. . . 

V. , p a t r o n i m p r i m e u r , ne p a i e p lus ses ouvr ie rs , m a i s a c 
c e p t e qu ' i ls t rava i l l en t e n c o r e . Les ouvr ie rs sont f o r c é s d ' invo 
q u e r la f a u t e g r a v e d u p a t r o n . . . e t d e se p r ive r d ' e m p l o i . 

SUSPENSIONS 

Il faut avouer néanmoins que le législateur a combat tu une sé
rie d 'abus cr iants en matière de l icenciements. En prévoyant un cer
tain nombre de cas de suspensions de contrat, il a l imité le pouvoir 
de l 'employeur. Paral lèlement, des mesures de sécur i té d 'ex is tence 
sont prises : 
— Maladie et accident de droi t commun. 

Dans ces cas, le contrat est suspendu pendant six mois. L'em
ployeur peut l icencier, mais le préavis ne court pas pendant cette 
période. Le travai l leur touche son salaire normal pendant le premier 
mois, après quoi, la mutuel le lui assure 60 °/o de son revenu plafonné 
pendant une année. Après ce délai, les al locat ions payées par la 
mutuel le équivalent à 40 % du salaire pour le travai l leur qui n'a pas 
de personne à charge. A noter que l ' incapaci té de travai l doit dé
passer 66 °/o, ce qui const i tue une source inépuisable de confl i ts. 

L. est t o m b é m a l a d e ; son c o n t r a t est s u s p e n d u , e n p r i n c i p e 
son p a t r o n ne peut le l i c e n c i e r p e n d a n t les s ix p r e m i e r s m o i s 
d e m a l a d i e . Le p a t r o n c e p e n d a n t r o m p t le cont ra t . C o m m e v ien t 
d e le r a p p e l e r la C o u r d u t rava i l d e B r u x e l l e s , le p a t r o n ne peut 
pas l i c e n c i e r , m a i s s'il le fait , a u c u n e s a n c t i o n n 'es t p r é v u e (en 
d e h o r s d e l ' i n d e m n i t é d e rupture ) . Cour du travail de Bruxelles 
25/1/1978, JTT. 1978, pa. 163. 

(8) La question de la motivation des préavis est bloquée au Conseil national 
du travail par le patronat qui n'accepte d'en parler qu'à condition de réduire les 
préavis d'employés. Comme le patronat n'a pu obtenir satisfaction sur ce point, 
il a essayé d'instaurer le chômage partiel des employés; il s'est heurté à une ri
poste vive des employés et de leurs organisations. Une autre tentative a été en
treprise par le ministre Humblet, à propos des préavis d'employés en service dans 
les PME. La réaction a été aussi vive, et le projet retiré. 
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— Accident du travail et maladie professionnel le. 
Dans ces cas spécif iques, la protect ion du revenu est meil leure. 

N'e s'agit- i l pas de conséquences d'un manque de sécur i té et d'hy
giène sur le lieu du travail, c 'est-à-dire d 'é léments dont l 'employeur 
est responsable ? 

C h a q u e j o u r o u v r a b l e , d e u x t r a v a i l l e u r s t r o u v e n t la mor t 
e n B e l g i q u e d a n s d e s a c c i d e n t s d u t rava i l . 

•• Accouchement de la travail leuse. 
Pendant la grossesse, l 'employeur qui en est informé, ne peut 

pas l icencier en invoquant la grossesse de la travai l leuse. Il lui suf
f i ra d ' invoquer d'autres motifs. Et quand il veut respecter la loi, il 
at tend un mois après le repos de maternité, et il l icencie en toute 
quiétude. (Avant et après l 'accouchement ,1e salaire est garanti pen-
dans une pér iode tota le de quatorze semaines.) 

M., e m p l o y é e d e b u r e a u , est e n c e i n t e . S o n p a t r o n la l i cen
c ie . D e v a n t le t r ibuna l , e l l e d é c l a r e q u ' e l l e a p r é v e n u le c h e f -
c o m p t a b l e . Le t r i b u n a l et la C o u r lui d o n n e n t tort : la s é c u r i t é 
j u r i d i q u e i m p l i q u e e n e f fe t q u e le p a t r o n — et n o n un e m p l o y é 
d e c e l u i - c i — soit p r é v e n u d e la g r o s s e s s e . (Cour du travail de 
Bruxelles, 7/V/1976 — M. contre F. inédit.) 

— Obl igat ions mil i taires. 
L 'employeur qui a été informé de la si tuation mi l i ta i re de son 

employé ne peut l icencier ce dernier que pour des moti fs suff isants. 
En matière de sécur i té d'existence, rien n'est prévu; l 'armée et la 
protect ion civ i le ne garantissent qu'un revenu nettement en dessous 
du min imum vital. 

L. d e v a i t e f f e c t u e r son s e r v i c e mi l i t a i re e t e n ava i t p a r l é 
I à un a d m i n i s t r a t e u r d e son e n t r e p r i s e . Il a é t é l i cenc ié . L. do i t 

' I a p p o r t e r la p r e u v e qu' i l a i n f o r m é son p a t r o n à t e m p s . (Tribunal 
de Bruxelles, 15/11/1978 — R.G. 7646276 — inédit.) 

— Autres cas. 
Un système de protect ion du revenu est prévu dans une série 

d 'autres cas : certaines obl igat ions famil ia les et civiques, recherche 
d 'un nouvel emploi en pér iode de préavis, cours de format ion et de 
promot ion, vacances annuelles. 

Les a b s e n c e s p o u r mot i fs f a m i l i a u x i m p é r i e u x ( m a l a d i e d e s 
gnfants , p a r e x e m p l e ) ont é t é p r é v u e s d a n s les a c c o r d s in ter 
p r o f e s s i o n n e l s d e 1975; e l l e s ne sont p a s r é m u n é r é e s . 

D., d o n t l ' en fant v ient d ' ê t r e a d m i s d ' u r g e n c e à l 'hôp i ta l 
s 'é ta i t a b s e n t é e d u t rava i l pour c e mot i f . E l le a é t é l i c e n c i é e 
pour faute grave. (Tribunal du travail de Bruxelles, 10/'Vf1978. 
17e chambre — inédit.) 

Le t rava i l l eu r a dro i t au c r é d i t d ' h e u r e s , m a i s a u c u n e p r o 
t e c t i o n n 'est p r é v u e c o n t r e le l i c e n c i e m e n t . 

Q u a n d la loi est sor t ie en avri l 1973, le j e u n e L., é l è v e 
d e 3 e a n n é e d e s c o u r s d u soir d e p r o m o t i o n s o c i a l e , a d e m a n 
d é à b é n é f i c i e r d e c r é d i t s d ' h e u r e s . Il a é t é l i c e n c i é . Le t r i 
b u n a l d u t rava i l n 'a r ien t r o u v é d 'abus i f d a n s c e l i c e n c i e m e n t . 
(T.T.bv, 21/111/1978; RG 12067/73 — inédit.) 

1 Faut - i l s ' é t o n n e r q u e le r e c o u r s à la loi d 'avr i l 1 9 7 3 soi t 
! r a r e ? 

D'autres cas de suspension protègent plutôt l 'employeur que 
les ouvr iers et le l ibèrent part iel lement de son obl igat ion de fourni r 
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du travai l ( intempéries, accident technique dans l 'entreprise, man
que de travai l pour motifs économiques). Il arr ive que ces disposi-
Uons soient uti l isées par les patrons pour organiser un chômage 
technique ou partiel, évitable. A noter que la ju r isprudence accepte 
maintenant que la grève et le lock-out const i tuent également des 
causes de suspension du contrat, bien que le patronat essaie sou
vent de toucher des grévistes par le biais de la faute grave. 

2. — LE TRAVAILLEUR PERD SON EMPLOI 

— Le chômage. 

Si le travai l leur se trouve sans travail avant qu' i l ait atteint l 'âge 
de la pension, il peut recourir aux indemnités de chômage. Il doi t 
néanmoins pournir des preuves concernant la pér iode pendant la
quel le il a travail lé, ainsi que le motif de son l icenciement — preu
ves qui doivent lui être remises par son employeur. De ce fait, et en 
raison du mauvais fonct ionnement des services de placement de 
rONEm, cette administrat ion dispose de la possibi l i té d 'exc lure 
temporai rement ou déf ini t ivement de nombreux travai l leurs. 

L 'obl igat ion pour le chômeur d 'accepter tout travai l « conve
nable », la not ion de chômage « anormalement long » se retournent 
aussi très souvent contre le chômeur en quête d 'emplo i : la zone 
d 'arb i t ra i re est parfois considérable. 

On notera par ai l leurs que le revenu du travai l leur privé d 'em
ploi est de 60 "lo de son salaire plafonné; après un an, ce montant 
se réduit à 40 "/o, s' i l n'a pas de personnes à charge. 

APRES LA CARRIERE : LA PENSION 

Ce n'est pas le lieu d 'étudier en détai l la s i tuat ion des pension
nés. Le revenu des pensionnés est indexé et augmenté en fonct ion 
de l 'accroissement du coût de la vie, mais ces deux mécanismes 
n 'empêchent pas une dégradat ion permanente de la si tuat ion des 
pensionnés modestes. Il faut savoir cependant que l 'administrat ion 
des pensions a l 'obl igat ion de chercher el le-même dans le maquis 
des lois et règlements la solut ion la plus avantageuse pour le tra
vai l leur qui a terminé sa carr ière professionnel le. 

CONCLUSION 

Bien que la législat ion belge ait, sous la pression de l 'act ion 
ouvrière, l imité le pouvoir absolu de l icencier de l 'employeur ,bien 
que la sécur i té d 'existence ait pu être conquise dans une série de 
cas, le travai l leur n'a pas en Belgique le droit au travai l ; cette sé
cur i té d 'ex is tence est pour le moins relative. 
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JACQUES ARON 

L'avènement 
de la cité socialiste 

Après le coup d 'arrêt donné à l 'évolut ion des vi l les de l 'Europe 
occ identa le par la cr ise économique et par l 'opposi t ion populaire 
aux effets destructeurs de cette évolution, une pér iode nouvel le sem
ble s'ouvrir de réf lexions et de recherches sur l 'avenir de notre 
mode de vie essentiel lement urbain. 

Nous voudr ions rapprocher deux témoignages de cet te interro
gat ion qui s 'accompagne d'une évaluation cr i t ique de l 'urbanisme 
contemporain. 

Le premier de ces témoignages est la publ icat ion par les Arch i 
ves d 'Arch i tec ture moderne (1) d 'un recuei l de textes, de projets et 
de réal isat ions rassemblés sous le t i tre : « Archi tecture rat ionnel le », 
lequel n'évoque qu' imparfa i tement le f i l conducteur d 'une démarche 
qui vise essent iel lement la reconstruct ion de la vi l le européenne. 
Le second est l 'exposi t ion présentée à Paris, au Centre Pompidou, 
sur l 'espace urbain en URSS : 1917-1978 (2). 

Au centre du recuei l des Archives, un texte de Léon Krier (3) 
expl ic i te le propos. Plus profondément que par la guerre, les vi l les 
européennes ont été désintégrées par les autoroutes urbaines, la 

(1) Les Archives d'Architecture moderne, animées par M. Culot, organisent 
depuis 1969 des expositions, publient et diffusent des projets parmi lesquels 
ceux de l 'Ecole de La Cambre (Bruxelles) à laquelle elles sont étroitement liées. 

(2) Du 14 juin au 18 septembre 1978. Catalogue rédigé par A. Gutnov et J.L. 
Cohen. 

(3) Léon Krier, architecte luxembourgeois, est l 'ordonnateur de l 'ouvrage que 
plusieurs de ses projets illustrent. 
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J. Schil lemans. Complexe mondial de villes de 35 millions d'habitants. 
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construct ion des bureaux, la dispersion de l 'habitat en lot issements 
de banl ieue ou en immeubles uniformes. 

Cette désintégrat ion résulte de l 'appl icat ion f ragmentai re du 
modèle urbanist ique forgé par les CIAM (4) : le zonage fonct ionnel 
e1 l ' implantat ion d ' immeubles isolés en rupture non seulement avec 
la cul ture archi tecturale passée mais avec les concept ions de l'art 
urbain qui avaient prévalu jusqu'alors, à savoir l 'ordonnance des 
tues et des places. 

Pour L. Krier, « une cont inui té spatiale qui est fonct ionnel lement 
complexe et visuel lement s imple va réart iculer le système contem
porain de fonct ions désintégrées ». Il s 'agit de rassembler au sein 
de quart iers ayant une forte personnal i té archi tecturale les éléments 
rc tue l lements épars — et parfois absents — de la vie urbaine : tra
vail, logement, repos, cul ture. . . 

L'auteur se défend par avance de plusieurs cr i t iques. Il n 'entend 
pas dissocier ses pr incipes formels d'une lutte pol i t ique, sachant 
bien que « dans une économie capital iste, toute contr ibut ion à une 
théorie complexe de la vi l le et de son archi tecture doit rester frag
mentaire, dans la même mesure que restera f ragmentaire tout effort 
pour sauvegarder les centres historiques de la destruct ion physique 
et sociale, aussi longtemps que manqueront les bases économiques 
et sociales pour une culture urbaine renouvelée ». 

Dans ces condit ions, les projets présentés visent pr inc ipalement 
à promouvoir une réf lexion archi tecturale cr i t ique. 

« Nous ne voulons pas que cet ouvrage soit compr is comme 
l 'apologie d 'un mouvement, nous voulons au contrai re livrer un docu
ment de travail. » 

INTERROGATIONS 

Malgré cette mise en garde, il est cependant permis de se de
mander si cette anthologie de projets et de réal isat ions ne gl isse 
pas progressivement vers la const i tut ion d 'une nouvel le chapel le 
esthét ique qui a déjà ses dogmes et ses exégètes. 

Comment saisir ce qui rassemble nombre de ces documents 
lorsque le commenta i re reste muet sur les condi t ions de leur réali
sation, sur le processus de leur élaborat ion, processus qui est seul 
apte à établ ir le lien entre les préceptes formels et l 'ambit ion pol i
t ique ? 

N'oubl ions pas que certains tenants de l 'archi tecture prônée 
par les CIAM eurent aussi l ' i l lusion de jeter les bases de la ci té 
social iste. Exemplaire, est à ce propos la cité utopique dont Jul ien 
Schi l lemans rêva entre 1930 et 1935 (5). 

(4) Les Congrès internationaux d'architecture moderne (CIAM) se réunissent 
à partir de 1928, Le deuxième congrès eul lieu à Bruxelles en 1930. Le quatrième 
congrès (1933) élabora une charte d'urbanisme connue sous le nom de Charte 
d'Athènes, et dont Le Corbusier fut le principal rédacteur. Ce texte a été ré
cemment édité en coilection de Poche. (Points). 

(5) C'est à l 'amitié que lui porta Renaat Braem que l'on doit de se souvenir 
de J. Schil lemans, résistant fusillé en 1943. Il lui rendit hommage dans « De Rode 
Vaan » en 1945. L 'Académie royale des Beaux-Arts d'Anvers lui consacra une 
exposition rétrospective en 1976. 
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Au vu de la démonstrat ion polémique proposée par les tenants 
de l 'archi tecture rat ionnel le (6), n'est-on pas en droi t de se poser 
ia quest ion : d 'autres réponses formel les n'existent-el les pas pour 
la c i té social iste en gestat ion ? Ou encore : les ob jec t i fs pol i t iques 
ne peuvent- i ls être desservis par l ' intransigeance de la doctr ine 
esthét ique ? En d'autres termes, les auteurs ne seront- i ls pas bien
tôt pr isonniers du système total isant qu' i ls construisent et qui appa
raît, trait pour trait, comme le négatif du schéma corbuséen auquel 
il s 'oppose ? Dans la vi l le nouvelle, t ransports publ ics et privés sont 
prat iquement él iminés, le retour de l 'art isanat marque la fai l l i te défi
nit ive de l ' industr ial isat ion. N'y a-t-i l pas quelque danger à prôner un 
« laconisme d idact ique et terror iste » qui viserait à ébranler « un 
monde professionnel borné » ? 

Tout se passe comme si le fantôme de Le Corbusier cont inuait 
à hanter les nuits de nombreux archi tectes de ses épigones comme 
de ses détracteurs. 

Quelles que soient les réserves que nous venons de formuler, la 
publ icat ion de l 'ouvrage des Archives fera date dans la réf lexion 
st imulante qui s 'élargi t^ Comme nous l 'écr ivions en tête de cet art i
cle, on ne peut manquer de le mettre en paral lèle avec le bi lan de 
I urbanisme soviét ique présenté à Paris. 

MOSCOU : UN SCHEMA GENERAL EQUILIBRE... 

Les vi l les soviétiques, et Moscou en part icul ier, ont fait l 'objet 
d 'un développement planif ié. Après une pér iode de recherches, de 
tâtonnements, de concours, le plan de 1935 t race les grands axes 
de l 'organisat ion urbaine de la capitale : larges artères monumen
tales, a l ternance des quart iers bâtis et des espaces verts. « La péri
phérie est aménagée avec le même souci de la qual i té urbaine — 
aux accents néo-classiques — que le centre » (7). C'est l 'année où 
s'ouvre la première sect ion du métro dont les stat ions sont autant 
de monuments symbol iques de la nouvelle cul ture urbaine soviéti-
Que. La guerre vient remettre en quest ion brutalement l 'effort entre
pris dans des condi t ions déjà dif f ic i les. 

La surpopulat ion des logements n'a jamais été aussi élevée. En 
1950, la surface habitable par personne n'est plus que de 3,18 m2, 
la moit ié de ce qu'el le était en 1923 (8). Plus de logements sont con
struits entre 1956 et 1960 qu'entre 1918 et 1946. L 'urbanisme pâtit 
certainement des nécessités de cette product ion intensive. L ' implan
tat ion des immeubles est monotone et répétit ive. 

Le nouveau plan de 1971 étend la composi t ion de 1935 au ter
r i toire considérablement élargi de la capitale. « Le pr inc ipe de base 
de la nouvel le structure planif iée est la division du terr i to i re en huit 
zones planif iées complexes dont la populat ion évoluera entre 600.000 
et 1 mi l l ion d'habitants. Ces zones, reliées entre elles par un systè
me de centres urbains, bénéf ic ieront d 'un rapport relat ivement équi
l ibré entre les ressources en main-d'œuvre et les emplois; elles dis-

(6) Le terme doit être pris dans un sens idéologique. Cette architecture n'est 
évidemment pas plus rationnelle que l 'architecture moderniste n'était fonctionnelle ! 

(7) J.L. Cohen in Catalogue de l'exposition. 
(8) La surface habitable se situe à Moscou en 1955 entre 6 et 7 m2 par per

sonne. A titre comparatif , elle est en Belgique en 1975 de 26,6 m2 par personne. 
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poseront également de leurs propres services et des équipements 
socio-cul turels » (9). 

... ET DES EXIGENCES QUALITATIVES 

Peu à peu se renforcent les exigences quali tat ives. « Il faut 
at tendre les années soixante-dix pour voir, d 'une part, des tentat i
ves d ' intégrat ion des quart iers au site réussies... et, d 'autre part, 
une redécouverte de la valeur des avenues et des rues t radi t ion
nelles, qui apparaissent, (de toute évidence, là où la présence d'un 
urbanisme classique le laissait prévoir, comme à Léningrad » (10). 

Sur un schéma général équi l ibré, qui laisse à l 'avenir toutes 
ses chances, l 'accent commence à être mis sur des structures ur
baines plus complexes. « L 'émergence d 'une problémat ique de 
l 'urbain dans le débat archi tectural est devenue un besoin social 
indispensable. . . L 'archi tecte soviét ique ne prend plus comme image 
de la vi l le de l 'avenir ni le schéma fonct ionnel « idéal », ni les méga
structures futur istes des utopies des années soixante. Les stéréo
types ont été remplacés par la représentat ion d 'une vil le pleine de 
vie et d 'an imat ion où le nouveau se fond dans l 'ancien et où la con
servat ion attentive de la structure urbaine existante se double d 'un 
renouvel lement cont inu des fonct ions et des act ivi tés » (11). 

Ainsi, malgré les condi t ions histor iques très dissemblables, se 
dégage aujourd 'hui une manière simi laire de repenser la vie urbaine. 
Eu égard aux tradi t ions cul turel les dif férentes, les formes archi tec
turales d i f féreront sans doute, mais c'est la mise en œuvre de ces 
concept ions nouvelles et leur impact social qui fourniront le test le 
plus sûr de la capaci té d 'évolut ion des di f férents systèmes écono
miques. 

Jui l let 1978. 

(9) M. Posokhine, architecte en ctief de Moscou : le schéma d 'aménagement 
de Moscou in Recherche internaiionale à la lumière du marxisme, n" 83, février 1975. 
Posokhine reconnaît la dette du plan moscovite vis-à-vis des « principes progres
sistes de l 'urbanisme contemporain •>, c'est-à-dirs élaborés par les C IAM. Nous y 
voyons une raison supplémentaire d'éviter tout jugement sommaire de Le Corbu-
sier et des C IAM. Voir à ce sujet l 'excellent article de A. Kopp et B. Staloff in 
Metropolis n" 23, novembre 1976. 

(10) Idem 7. 
(11) A. Gutnov in Catalogue de l'exposition. 
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SERGE GOVAERT 

La télédistribution, 
service public 

La table ronde que les Cahiers marxistes ont organisée sur le 
thème : La télédistribution, service public s'est fai te à part ir d 'une 
note de travai l établ ie par quelques rédacteurs des Cahiers (annexe). 
Elle a réuni autour du micro des personnes mêlées, à un t i t re ou à 
un autre, au développement de la té lédistr ibut ion en Belgique : 
Pierre Saussez, aujourd 'hui technic ien à la RTBF (Centre de produc
t ion de Charleroi), mais qui a travai l lé dans une importante société 
de télédistr ibut ion, Roland Gerl ier et Christ ian Van Groenegem, ani
mateurs de télévision communautaire, respect ivement à Saint-Josse 
et à Gembloux; Freddy Jacquet, animateur de l 'expér ience « Canal 
Emploi 78 » à Liège et Georges Vandersmissen, d i recteur de la Fon
dat ion André Renard, un des promoteurs de cette ini t iat ive; Guy 
Gossuin, du secteur audiovisuel du MOC; Daniel Carette, responsa
ble de ce secteur au ministère de la Cul ture f rançaise; des travai l
leurs de la RTBF intéressés par le problème : Pierre Byl et Maggy 
Rayet, du Centre de product ion de Bruxel les et Jacquel ine Saroléa 
du Centre de product ion de Liège; Rosine Lewin et Serge Govaert 
enfin, du comité de rédact ion des Cahiers Marxistes. 

Le texte qu'on va lire a été rédigé, à la lumière de cet échange 
de vues et après relecture des intervenants, par Serge Govaert. 

RAPPORT AU POUVOIR, RAPPORT A L'ARGENT 
Le réseau de télédistr ibut ion est aux mains du secteur privé ou 

d ' in tercommunales mixtes ou pures. Ce fait est à l 'or ig ine de cer-
la ines des contraintes qu'ont rencontrées les premières expér iences 
« communauta i res » : la té lédistr ibut ion n'est pas un service publ ic, 
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quel le que soit la formule qui aurait pu être chois ie (par le biais de 
ia RTBF, de la Régie des Télégraphes et des Téléphones ou d'un 
autre organisme public). 

Le rapport au pouvoir, en ce domaine comme en d'autres, est 
'notamment) un rapport à l 'argent. Mais les expér iences communau
taires, plus proches du pouvoir local, sont part icul ièrement fragi les 
et sujettes aux pressions; la RTBF dispose, pour se défendre, d 'un 
certain nombre d'outi ls. Ainsi : 

— le statut de la RTBF est f ixé par décret, d iscuté donc par une 
assemblée législative, alors que les expér iences de télévision 
communauta i re doivent leur existence à un arrêté royal; 

— le statut du personnel de la RTBF le protège du pouvoir de tu
tel le; 

— le personnel de la RTBF est groupé et organisé, il est plus faci 
lement mobi l isable et prêt à défendre ses intérêts; 

— ia RTBF dispose d'un budget qui, bien qu' insuff isant, lui permet 
de sort ir de l 'amateurisme du point de vue de l ' infrastructure et 
des équipements; 

— mise à part la quest ion des fréquences (fixées à l 'échelon inter
national), la RTBF est autonome de la fabr icat ion à la d i f fus ion 
des émissions. 

Même des init iat ives comme Canal Emploi 78 (1), conçues à une 
échel le plus large que cel le d 'une seule commune ou aggloméra
tion, restent f ragi les : là aussi, le succès et l 'or ientat ion dépendent 
de l'Etat, pouvoir lointain mais qui rend ou non l 'expér ience possi
ble, parce qu' i l la soutient f inancièrement. 

LES EXPERIENCES DE TELEDISTRIBUTION COMMUNAUTAIRE 
DOIVENT-ELLES CONTINUER ? 

Ce problème d'argent rend di f f ic i le l 'évaluation des quelques 
expér iences de télévision communautaire autorisées par l 'Arrêté 
Royal du 4 mai 1976. Sans doute, alors que la RTB était plus que 
jamais contestée dans certains mil ieux gouvernementaux, la mise 
en place des expér iences de télévision communauta i re a-t-el le été 
conçue comme une alternative possible aux émetteurs nat ionaux — 
d'autant que les télédistr ibuteurs étaient intéressés à la démul t ip l i 
cat ion des messages et des canaux. La créat ion d 'une seconde 
chaîne commercia le, object i f premier (et avoué : cf. les déclarat ions 
de M. T indemans au micro d'RTL) de ces mil ieux, s'en serait d 'a i l 
leurs t rouvé faci l i tée. 

Mais, bien qu 'acceptées et peut-être voulues par le pouvoir et 
les télédistr ibuteurs, ces expér iences ont rencontré de mult iples 
obstacles. 

Obstacles de nature : 

— technique ( impossibi l i té de bouchonner une zone déterminée, 
par l 'absence de maîtr ise sur la conf igurat ion des réseaux; ceux-

(1) Canal Emploi 78 est une expérience d'utilisation du câble par des groupes 
de chômeurs de la région liégeoise, dont le budget tourne autour des 10 millions 
l'an : sa dimension, régionale plutôt que locale, explique ce coût assez consi
dérable. 
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ci ont été instal lés en fonct ion d' intérêts économiques et pol i t i 
ques, non selon une logique de fonct ionnement) ; 

— cul turel le ( inst i tut ional isat ion à outrance, obl igat ion de créer des 
«s t r uc tu res» parfois pesantes); 

— pol i t ique (absence de moyens, d 'où d i f f icu l té de concurrencer 
les émissions des stations nationales ou commercia les) . 

Les expér iences de té lédistr ibut ion communauta i re doivent-el les 
cont inuer ? Les part ic ipants à la table ronde ont sur ce sujet des 
opin ions divergentes. 

Pour certains, il faut y mettre fin. La té lédist r ibut ion communau
taire est le Cheval de Troie des télédistr ibuteurs : l 'arrêté royal du 
24 décembre 1966 interdit la retransmission de publ ic i té et des émis
sions des stat ions commerciales, les télédistr ibuteurs — c'est-à-dire, 
en fait, les sociétés d 'é lectr ic i té — uti l iseront le précédent des expé
r iences «communau ta i res» pour exploiter davantage encore la l ibé
ral isation, dé jà acquise dans les faits, de cet arrêté. Par ai l leurs, sur 
un plan plus str ictement technique, les expér iences de té lédist r ibu
t ion communauta i re ou locale sont loin de donner sat isfact ion. Leur 
quali té, nettement inférieure à cel le des émissions des émetteurs 
nat ionaux ou commerc iaux, ne permet pas d' intéresser le publ ic. 

Des expér iences comme « Canal Emploi 78 » (voir plus haut) ne 
font en somme que compenser les lacunes de la société. Elles rem
plissent donc une fonct ion sociale importante, mais n'est-ce pas en 
faisant le jeu des mult inat ionales, des té lédistr ibuteurs ? 

Enfin, les expér iences en cours sont issues de groupes socio
cul turels conçus davantage comme des groupes de pression que 
comme des partenaires; force est de constater que les organisa
tions syndicales, élément le plus signif icat i f dans ce cadre, sont 
sous-représentées (2). Aussi la télévision communauta i re est-el le sus
pecte aux yeux des travai l leurs organisés. Pour les autres part ic i
pants, les défauts techniques résultent essent iel lement du manque 
de moyens al loués aux expériences. D'autre part, la télévision com
munautaire n'est qu'un aspect d 'une problémat ique plus large, cel le 
de la télévision « act ive ». 

Le câble existe, il est aux mains des télédistr ibuteurs. Il est uni
quement uti l isé de manière passive : il est possible de l 'ut i l iser autre
ment. Bien sûr, cela ne peut se faire n ' importe comment et il im
porte de savoir, avant tout, qui aura le pouvoir de décis ion en la 
matière, qui donnera les moyens de réaliser l 'expér ience. Tel est le 
sens du débat : comment faire de la té lédistr ibut ion un service pu
bl ic ? 

LA STRATEGIE DU CAPITAL 

Au nœud de ce débat : la stratégie du capital. Est-il encore inté
ressant, pour les télédistr ibuteurs, d 'encourager les expér iences de 
té lédist r ibut ion communauta i re dans le but de pouvoir eux-mêmes, 
ul tér ieurement, réaliser leurs propres émissions ? 

(2) Quelques participants s'interrogent sur la volonté de participation aux média 
des organisations syndicales : presse syndicale peu attrayante, peu d'affiches, 
mauvaise utilisation des émissions radiodiffusées et télévisées réservées aux 
syndicats.. . 
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Une major i té des part ic ipants estime que ce stade est dépassé. 
Produire des programmes propres coûte cl ier : certains intervenants 
croient même que les télédistr ibuteurs ne cherchent plus qu'à reven
dre leur réseau à la col lect ivi té, le plus cher possible et à condi t ion 
que les réseaux ainsi nationalisés soient obl igés de tout transmettre, 
y compr is la publ ic i té. Le scénario ressemblerait à celui qui a pré
sidé à la reprise par l'Etat du réseau de voies ferrées : aujourd'hui , 
les chemins de fer transportent tout à un tarif unique, quel les que 
soient les distances, même à perte. 

Du reste, la product ion de programmes propres est une entre
prise relat ivement compl iquée et beaucoup moins rentable que 
l instal lat ion de postes « pér iphér iques », comme RTL, qui ne font 
pour l 'essentiel que louer des f i lms, les projeter et y injecter de la 
publ ic i té. Enfin, si l 'on fait abstract ion de la consommat ion accrue 
d 'é lectr ic i té, la té lédistr ibut ion const i tuerait une impasse économique. 
I! est impossible d'en augmenter la product iv i té, les charges vont 
augmenter, les télédistr ibuteurs vont se tourner vers d'autres sour
ces de revenus; l 'exemple récent des suppléments demandés aux 
l ibonnés pour des convert isseurs de programmes en serait une 
conf i rmat ion. 

Si la mise sous contrôle publ ic du réseau de té lédist r ibut ion 
s ' impose, il faut donc être conscient des charges qui en découle
raient pour les pouvoirs publ ics, si les té lédistr ibuteurs parviennent 
à « vendre » à la société une entreprise soi-disant déf ic i ta i re. 

D'autres part ic ipants estiment cette hypothèse douteuse. Le ré
seau de câbles est encore rentable, et ne cessera de le devenir que 
lorsque les té lédistr ibuteurs seront obl igés de raccorder des mai
sons isolées en zone rurale — obl igat ion encore inexistante; les 
té lédistr ibuteurs ont d 'autres projets en réserve, dont l 'ut i l isat ion de 
canaux adjacents pour la transmission d ' in format ions privées, l 'uti l i
sation du retour du canal pour des contrôles médicaux (gériatr ie à 
domici le) , les appels de détresse, e t c . . Enfin,le cas des supplé
ments pour convert isseurs traduit plus le souci de rentabi l i té immé
diate qu'une mesure de sauvetage avant fai l l i te. 

COMMENT BAFOUER LES LOIS 

L' incapaci té d' interdire, en dépit de l 'existence des moyens lé
gaux pour le faire, la t ransmission de publ ic i té est révélatr ice. Les 
té lédistr ibuteurs disent aux cl ients : c'est la publ ic i té ou le blanc. 
Ils menacent aussi de ne plus dif fuser la total i té de certains pro
grammes : la législat ion internationale impose que les programmes 
soient retransmis dans leur intégrali té. Les télédistr ibuteurs ont ainsi 
réussi à faire admettre que tout doit être transmis, y compr is la pu
bl ic i té. Du reste, la loi est bafouée à d'autres niveaux encore : ainsi 
les té lédistr ibuteurs ont, par le passé, pu installer des relais hert
ziens entre zones câblées alors que les relais hertziens privés sont 
interdits. 

Pourtant, les instruments de contrô le existent; les autor isat ions 
d 'exploi tat ion, notamment, ne sont dél ivrées que pour une pér iode 
de quinze ans maximum. Ces instruments ne sont pas uti l isés, sous 
prétexte qu' i l est impensable de priver les téléspectateurs de cer
tains programmes (on pense surtout à RTL) : l ' idéologie dominante, 
là aussi, est cel le de la classe dominante. 
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QUE FAIRE ? 
Face à ce pouvoir de dominat ion économique et des esprits, il 

est une stratégie de repli : proposer un encadrement global de tou
tes formes de publ ic i té. A défaut d 'empêcher le mal, il serait alors 
possible de le contrôler. 

Mais il est parfai tement possible, en uti l isant l 'arsenal législatif 
existant, d 'empêcher la retransmission de publ ic i té par les té lédistr i 
buteurs. Ceux-ci enfreignent les lois : il est possible de les sanct ion
ner. Le problème est d'autant plus actuel que l ' in t roduct ion de la 
publ ic i té à la RTBF est à l 'ordre du jour : si la manœuvre réussit, il 
deviendra impossible de s 'opposer aux infract ions des té lédistr ibu
teurs en ce domaine. 

Cette lutte est affaire de pouvoir pol i t ique, de rapports de force, 
notamment au Parlement. 

En ce qui concerne les expér iences de té lédist r ibut ion communau
taire, le débat reste ouvert. 

Leurs adversaires estiment qu' i l ne faut pas majorer encore l ' im
pact des moyens audiovisuels auprès de la populat ion. La possibi l i té 
(envisagée par la note de base) de s'appuyer sur l ' infrastructure de la 
RTBF est i l lusoire, la RTBF ayant pour inter locuteurs des inst i tut ions, 
pas des groupes locaux ou des citoyens. L 'except ion que const i tuent 
certaines émissions dites « Porte ouverte » n'est pas signif icat ive, vu 
,e t r iane des groupes sélect ionnés. 

Par contre, d'autres part ic ipants pensent que, pour avoir une 
réponse offensive, le mouvement ouvrier doit s 'octroyer une p lace 
dans le secteur de la télédistr ibut ion. Ils rappel lent que les émissions 
de format ion syndicale di f fusées à la RTBF ont été une conquête du 
mouvement ouvrier : el les sont devenues les émissions du syndicat. 
Il y a eu, à Liège, grève dans un grand magasin parce que la d i rect ion 
voulait empêcher les vendeuses de suivre ces émissions sur les pos
tes exposés pour la vente. De même pour l 'expér ience Canal Em
ploi 78. Au départ, c'est une init iative de la FGTB et de la CSC de 
Liège, qui trouvaient dommage que les seules expér iences de télévi
sion active, à Liège, soient des expériences de té lédist r ibut ion locale. 
Les syndicats est imaient qu' i l était possible d'ut i l iser l 'outi l de com
municat ion qu'est la té lédistr ibut ion à autre chose. L 'object i f était de 
conquér i r un canal pour le mouvement ouvrier. 

Pour le travai l leur, c'est une manière d 'af f i rmer son pouvoir, com
me une grève, même si elle échoue. C'est prendre une part ie du pou
voir à quelque chose qui apparaît comme une des expressions les 
plus puissantes des choses en place, de l ' idéologie dominante. 

L'EXPRESSION DES TRAVAILLEURS 
Malheureusement, pour les ouvriers, les moyens audio-visuels 

sont souvent un obstacle plus qu'un moyen — et cela en dépi t du fait 
que l 'histoire du mouvement ouvrier fo isonne d'af f iches, de tracts, 
de car icatures, de chants, de f i lms.. . tous rejetés par la cul ture do
minante parce que « non culturels ». Il y a à cet handicap plusieurs 
raisons. Il faut d 'énormes efforts pour synthétiser un contenu, pour 
l 'expr imer. L 'exemple des théâtral isat ions proposées pendant les 
occupat ions d'usines rejoint celui de la té lédist r ibut ion act ive : en 
vidéo, le travai l leur est devant la caméra, parlant de lui, celui qui 
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réalise l 'émission est généralement un spécial iste. Ce constat est 
d 'ai l leurs valable pour l 'ensemble des moyens d' informat ions. Quest ion 
d 'éducat ion, d 'apprent issage. Ce n'est pas par hasard non plus si, 
lorsqu'on parle à la télévision au nom du mouvement ouvrier, il faut 
mettre col et cravate : la culture dominante pèse sur l 'expression des 
travai l leurs. 

D'autre part, les groupes qui ont été autorisés, par l 'arrêté de 
1976, à tenter des expér iences de té lédistr ibut ion communautaire, ne 
sont guère représentat i fs du mouvement ouvrier. Les deux groupes 
qui ont été écartés par le ministre de la Culture de l 'époque, à Andr i -
mont et à Ott ignies, l 'étaient bien davantage. 

COMMENT, POURQUOI UNE TELEVISION ACTIVE ? 

La di f fus ion d ' in format ions régionales sur les émetteurs nat ionaux 
a montré qu' i l était possible de capter une audience en parlant de 
choses vécues de très près par le publ ic. Ces émissions sont d 'ai l 
leurs cel les qui sont le plus en butte à la contestat ion du pouvoir : 
dès qu 'on parle pendant plus de quinze secondes d 'une grève, il est 
impérieux de ne pas faire d'erreur. 

La télévision communautai re permet, elle aussi, une proximi té 
quasi physique qui rend ses émissions di f férentes de cel les de la 
RTBF. Plusieurs intervenants ont cependant des doutes quant à la 
capaci té des groupes reconnus en 1976 à réaliser des expér iences de 
ce type : il ne suff i t pas de diffuser, à un moment donné, un produit 
dans une aire déterminée. 

Le groupe d 'animat ion doit intervenir, il doit précisément aider à 
l 'expression, aider à élaborer, par l ' intermédiaire de la vidéo, un 
projet de défense, puis de transformation, par rapport à la réalité. La 
plupart du temps, ce rôle n'est pas assumé, par carence pol i t ique 
et faute de moyens. C'est, aussi, que l 'animateur, privé de statut, 
n'est pas suff isamment protégé des pouvoirs locaux. La télédistr ibu
t ion locale ne permettrai t-el le pas, précisément, d 'entendre la voix de 
ceux à qui la RTBF ne donne pas la parole ? 

Télévision act ive ne signif ie pas nécessairement que les part ici
pants ont l 'outi l en mains. Des techniciens, des apparei ls doivent être 
mis à leur disposi t ion, ce qui permet d 'at te indre une certaine qual i té 
technique. C'est ce qui se passe à l 'émission « Porte ouverte », qui 
est d 'ai l leurs ressentie par les auditeurs comme toute di f férente du 
reste des programmes de la RTBF : à part ir du moment où ce n'est 
pas la RTBF qui parle, mais des gens qui sont venus eux-mêmes di re 
leur avis, on n'écoute plus avec la même oreil le. 

L ' impor tance de l 'enjeu incite certains, à nouveau, à formuler des 
réserves : bien sûr, l 'expression de tous est un object i f à viser, mais 
les intérêts engagés sont bien supérieurs à cet object i f ; il s 'agit d 'une 
lutte contre le pouvoir des télédistr ibuteurs. 

La quest ion des radios communautai res est également évoquée. 
Plus souple que la télévision, la radio locale est déjà largement uti l i
sée dans certains pays et même en Belgique (exemple : les émissions 
de radio couvinoises). Mais, comme la télévision communautai re, la 
radio locale met en cause le monopole de la RTBF — avec tous les 
r isques que cela comporte. 
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Les quest ions fondamentales, en tous cas, demeurent : quel bud
get pour cette télévision active, quel le pol i t ique culturel le, quel statut 
pour les travai l leurs qui vont s'en occuper ? Le r isque étant, évidem
ment, que les responsables de ces expér iences ne vendent une part ie 
de leur temps d'antenne pour survivre. 

Annexe 

La télédistribution a fait son apparition en Belgique, au début des années 
soixante. Elle a connu un développement considérable; la Belgique est au
jourd'hui le pays le plus « câblé » au monde. Cette croissance rapide, qui 
s'est opérée avec l'appui de la Régie des Télégraphes et Téléphones, bénéfi
cie essentiellement aux trusts de l'électricité (voir Cahiers marxistes, novem
bre 1974). 

COUVERTURE LEGALE DE LA TELESTRIBUTION 

L'arrêté royal du 24 décembre 1966 contient un certain nombre de dispo
sitions relatives à la télédistribution. Les sociétés de télédistribution sont 
tenues, aux termes de cet arrêté : 
— de retransmettre les programmes de la RTB et de la BRT (art. 20); 
— de ne pas retransmettre de publicité, ni d'émissions de stations commer

ciales (art. 21). 
De même, l'arrêté de 1966 interdit la réalisation, en Belgique, d'émissions 

destinées à la télédistribution (art. 25). Un arrêté royal ultérieur (4 mai 1976) 
modifie ce dernier point et permet, « à titre expérimental >• et en région de 
langue française seulement, de transmettre des programmes d'audlo-visuel 
d'intérêt local (limités toutefois à des « activités socio-culturelles »). 

C'est sur base de cet arrêté de dérogation qu'ont été autorisées un cer
tain nombre d'expériences actuellement en cours, notamment à Liège, Tour
nai, Gembloux, Saint-Josse... Le décret « portant statut de la RTBF » prévoit 
par ailleurs que, « selon des modalités à régler par décret, l'Institut (la RTBF) 
peut diffuser des programmes de radio et de télévision par des systèmes 
autres que les ondes hertziennes et notamment par câble ». 

Des dispositions légales doivent donc encore être prises dans ce do
maines, et il importe également à cet égard d'être attentifs aux velléités, déjà 
amorcées sous le précédent gouvernement, de modifier l'arrêté royal de 1966. 

QUELQUES EXIGENCES 

Si les sociétés de télédistribution sont autorisées à retransmettre des 
émissions et si, dans une mesure à préciser, elles profitent d'une infra
structure publique, il est normal qu'elle se plient, en contrepartie, à des 
exigences posées par les pouvoirs publics. 

En tout cas, l'arrêté royal de 1966 doit donc être respecté en ce qui 
concerne les obligations imposées à ces sociétés. 

Mais la télédistribution n'est, en somme, qu'un support technique (réseau 
de câbles) — qui permet la diffusion d'une technique utilisable par tous (la 
vidéo). Elle a donc un rôle important à jouer : servir d'instrument pour don
ner la parole à ceux qui, d'ordinaire, ne l'ont pas; et cela à côté de la RTBF, 
voire avec son aide. 

A qui ces émissions de participation locale doivent-elles être confiées ? 
Dans quelle mesure la RTBF peut ou doit-elle être associée à leur réalisa-
lion ? Ces questions restent ouvertes, mais il nous paraît qu'un certain nom
bre de principes doivent être respectés : 

— les groupes réalisateurs doivent être choisis et constitués démocratique
ment; 

— le financement des émissions et la qualification du personnel qui aide à 

39 



I 
leur réalisation doit leur permettre d'atteindre une qualité au moins égale 
à celle des émissions transmises sur d'autres chaînes; 

— leur diffusion doit se faire à intervalles réguliers et rapprochés, à des 
moments d'écoute suffisamment forte; 

— le fait de limiter les émissions de télédistribution locale à des activités 
socio-culturelles » ne peut en aucun cas être prétexte à l'interdiction d'a
border des sujets qui préoccupent, précisément, la population concernée; 

— la responsabilité du ministre des communications en matière de télévision 
de participation locale doit se cantonner à l'infrastructure (câble). 

QUELQUES QUESTIONS 

De plus, il est des questions qui ne peuvent rester sans réponses. 
— Comment choisir les groupements qui utilisent le câble ? 
— Comment financer leurs réalisations ? 
— N'est-il pas imaginable — p a r exemple — de mettre de façon permanente 

une infrastructure adéquate à la disposition des groupes ? Il conviendrait 
de discuter les modalités de mise en place d'un service public de télévi
sion de participation locale, dont le support (le câble) serait privé ou 
nationalisé. 

Les questions qui regardent la télédistribution dite « communautaire » 
s'inscrivent évidemment dans un contexte plus large; celui d'une réforme 
démocratique de l'ensemble du secteur de l'information. 

En particulier, l'audio-visuel fait l'objet d'une mainmise croissante de 
groupes liés au grand capital : que l'on pense au contrôle exercé par la 
Banque Bruxelles-Lambert sur RTL. 

A court terme, il convient évidemment de s'opposer à cette emprise gran
dissante; à plus long terme une nationalisation des sociétés de télédistribu
tion paraît s'imposer. Dans ces combats, le développement de la télévision de 
participation locale a sa place. 

CAISSE GENERALE D'EPARGNE ET DE RETRAITE 
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JEAN-JACQUES HEIRWEGH 

Histoire du problème 
et problème de l'histoire 

L'ouverture d 'un débat sur l 'histoire et l 'engagement de l 'histo
rien, à l ' invi tat ion des Cahiers IVIarxistes, répond à l 'attente de nom
breux histor iens liés aux organisat ions ouvrières et/ou cr i t iques à 
l 'égard de l ' Inst i tut ion universitaire et de l'état actuel de l 'enseigne
ment de l 'histoire. Les part ic ipants au débat, au-delà de leurs expé
r iences très variées, ont — au fi l des réunions — reconnu les pro
blèmes majeurs qui les préoccupent tous, soit au niveau théor ique, 
soit dans l 'exerc ice concret de leur métier (l 'un et l 'autre liés néces
sairement). 

Certes, la reconnaissance d'une problémat ique commune n' im
pl ique pas une démarche intel lectuel le unique, programmée et con
forme pour tous. Si les réf lexions apportées au débat manifestent 
cependant une remarquable convergence, il convient sans soute de 
s ' interroger sur les fondements des idées, des doutes et des projets 
expr imés. 

Ces préoccupat ions d'histor iens se nomment : idéologie, objec
tivité, er\gagemer)t; el les visent le rôle du marxisme, la place de 
l'histoire du mouvement ouvrier, la genèse et la communication de 
la connaissance historique. Elles débouchent sur l 'espoir d 'une vér i
table pratique historienne collective. 

Avant de parcour i r le champ immense de ces questions, il paraît 
sage et uti le d 'avert i r le lecteur de l 'esprit de ces rencontres d 'h isto
riens, des usages Jinguist iques qui y eurent cours (et qui apparaî
t ront dans les divers art icles). 
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Rencontres d 'h istor iens ? Nous n'ut i l isons cette expression que 
par commodi té car, pour être complet, il faudrai t écr i re « rencontres-
débats entre historiens, sociologues et chercheurs de science poli
t ique » et spéci f ier les diverses variétés d 'histor iens qui part ic ipèrent 
aux discussions (antiquistes, médiévistes, modernistes, contempora-
néistes) ainsi que leurs statuts professionnels (professeurs d'Univer
sité, chercheurs du Fonds National de la Recherche Scient i f ique ou 
d 'autres Centres de recherches, assistants, professeurs de l 'ensei
gnement secondaire et de niveau universitaire, archivistes, etc.). 

La l iberté la plus absolue, la non-direct iv i té la plus scrupuleuse 
furent présentes d 'un bout à l 'autre des discussions où intervinrent 
des historiens se réclamant ou non du marxisme, d 'une pensée cri
t ique et non-conformiste. 

Sans entrer dans l 'analyse des comportements l inguist iques, il 
appert que le mi l ieu des historiens se caractér ise en certaines occa
sions par l 'emploi d 'un vocabulaire part icul ier. Cependant, nous n'y 
t rouverons pas la t race d'un ésotérisme forcené, ni le signe d 'un 
engouement pour le « prêt-à-penser » jargonnant. En cette matière, 
les histor iens réunis par les Cahiers Marxistes ont été raisonnables 
et leur langage, quelquefois ardu pour le profane, conserve une 
intel l ig ib i l i té de bon aloi. Les art ic les suivants ont été rédigés après 
une discussion a;i terme de laquelle, d 'un commun accord, les parti
c ipants ont opté pour la rédact ion de textes individuels ou de grou
pes restreints sur la base d'un certain nombre de thèmes omnipré
sents au cours des réunions-débats. 

Après ces avert issements et au seuil de cette publ icat ion, un 
exposé de l 'or igine même des thèmes traités, de leur percept ion et 
ampleur dans le mil ieu des historiens nous a semblé indispensable. 

L 'apprent issage de l 'historien, la product ion de la connaissance 
histor ique se font, dans la major i té des cas (il est des except ions 
sur lesquelles nous devrons revenir) dans et par l 'Université. Elle 
donne le ton, or iente la recherche, consent à garant ir le sérieux de 
l ' informat ion histor ique véhiculée par les média. Elle n'est pas tout 
cependant — il faut en convenir — mais, qu'on le veui l le ou non, 
el le const i tue une pièce maîtresse, une référence obl igée des débats 
sur la nature de l 'histoire écrite, enseignée, reçue dans le publ ic 
avec un label de qual i té scient i f ique. 

Sur le terrain belge, la viei l le carcasse universitaire a connu les 
soubresauts de mai 1968. L' intensité du choc contestataire paraît 
plus forte au sein des Universités l ibres (Bruxelles, Louvain) que 
dans les établ issements de l'Etat. Schémat iquement, la cr ise de 1968 
en Belgique atteignit certaines structures de l 'Université mais, mal
gré certains plagiats des événements français, les contenus des ensei
gnements universitaires souffr i rent peu et l 'a lourdissement des horai
res de cours, consécut i f aux réformes demandées, encouragea 
l 'ét io lement du mouvement des enseignés au bénéfice d 'une crois
sance temporai re (la vague de reflux s'annonce) des ef fect i fs de 
chercheurs, d 'assistants et d'enseignants. La populat ion des sect ions 
d 'Histo i re grandi t — parfois contre l 'attente et les prévisions alar
mistes des inst i tut ions —, el le rassemble des éléments jeunes sort is 
d 'un enseignement secondaire en mutat ion et marqués, de façon 
orécoce, par les effets matériels et idéologiques de la cr ise capita
liste. Qu' i ls viennent du « rénové » ou du « t radi t ionnel », du « l ibre » 
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ou de r « of f ic ie l », l 'accl imatat ion des étudiants aux cours universi
taires ne se fait pas sans problèmes. Si ceux-ci ne se perçoivent pas 
avec netteté au cours des deux premières années de candidatures 
fie régime soutenu des cours provoquant l 'atonie général isée des 
capaci tés de contestat ion), ils apparaissent bien, pour qui se veut 
attentif aux réact ions di f fuses des groupes étudiants, lors des deux 
années terminales de l icences. 

QUELQUE CHOSE DE POURRI 

Nous aimerions subir ici un démenti catégor ique, prouvé dans 
la réal i té des faits, mais notre impression actuel le demeure non exal
tante. Selon nous, l 'att i tude étudiante expr ime un mélange de rejet 
et d 'acceptat ion des situat ions dominantes de l 'enseignement (formes 
et contenus) universitaire de l 'histoire. Rejet non-structuré, véhément 
Pt verbal, impuissant car dénué d'assise forte, de support effect i f 
d 'un mouvement étudiant coordonné. Acceptation et enl isement dans 
la rout ine de plus en plus « scolaire » de l 'enseignement des scien
ces humaines à l 'Université (au sens où l 'on observe une di lut ion de 
la capaci té d' ini t iat ive individuel le et col lective). 

Quelque chose ne tourne plus rond dans les anciens temples 
du savoir, rajeunis par la cure de 1968 et les réformes d 'organisat ion 
qui suivirent mais t rop peu ébranlés dans le t réfonds des contenus 
d 'enseignement. 

Le d ip lôme de l icencié-agrégé en Histoire mis en poche, le pro
fesseur-histor ien se trouve aux prises avec une si tuat ion sociale, une 
perspect ive de carr ière peu réjouissantes. Souvent chômeur à ses 
débuts (du moins dans 1' « of f ic ie l »), vaquant ensuite à l 'un ou l'au
tre intérim, il exerce un métier dont la prat ique pédagogique (et tout 
ce que cela suppose de larges connaissances, d 'out i ls de travail, 
etc.) lui est presque inconnue et traverse une pér iode de changement. 

L 'adaptat ion au métier d 'enseignant nécessite — le fait n'est pas 
nouveau — une mobi l isat ion importante des énergies de l 'apprent i -
professeur, de nature tel le qu' i l risque, sauf au prix de sacr i f ices très 
importants, de perdre la possibi l i té — et ensuite le goût — de la 
recherche histor ique. Le divorce enseignement-recherche subsiste 
et s 'accentue. L 'argument du sacr i f ice honorable, du professeur 
exemplai re menant sa carr ière et luttant jour après jour pour gagner 
sa thèse de doctorat, joue outrancièrement sur l 'exploi tat ion de cer
tains trai ts de notre morale. Certes, ce professeur martyr, ce « dam
né de la thèse » selon l 'expression de Le Roy Ladurie, prouve et 
réalise de grandes valeurs mais son expér ience remarquable ne jus
t i f ie pas le dur chemin qu' i l fut contraint d 'emprunter . 

Il y a, enfin, le l icencié en Histoire auquel s'ouvre pour quelques 
années la possibi l i té de mener une recherche scient i f ique, presque 
toujours couronnée obl igatoirement par une thèse doctorale. Con
tra i rement à ce qu'un socio logisme vulgaire pourrait prétendre, le 
chercheur n'avalise pas nécessairement les travers et les impasses 
de l 'Université mais il est vrai qu' i l s 'expose aux dangers de l ' isole
ment él i taire, du corporat isme complaisant au mandarinat. Dans les 
desnières années, un mouvement de culpabilisation s'est abattu sur 
le chercheur, ce privi légié, ce parasitaire. Notons au passage que 
cette culpabi l isat ion voulue par des forces réact ionnaires, malheu
reusement acceptée par certains courants démocrat iques, ef f leure les 
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chercheurs de « facultés à laboratoires », affecte insidieusement les 
mental i tés au sein des facultés de sciences humaines et réussit sur
tout à contaminer le jugement porté sur le travail de recherche effec
tué par des femmes. 

L ' image du chercheur en sciences humaines demeure mécon
nue du grand publ ic. 

A l 'except ion du socio logue que l 'on suppose, à tort, devoir 
manipuler une « physique sociale » à grand renfort de sondages 
stat ist iques, et du psychologue, manieur de tests et perfect ionneur 
de sélect ion pour les grandes entreprises, pour lesquels une just i f i 
cat ion sociale, même fal lacieuse, s ' imagine aisément, les chercheurs 
d 'autres d isc ip l ines réputées comme honorables dans le concer t des 
act ivi tés cul turel les (histoire, phi lologie- l i t térature, phi losophie) pas
sent plus d i f f ic i lement la rampe. Cette situation peut aggraver la sujé
t ion, le conformisme des chercheurs desdites discipl ines, soit les 
pousser à se retrancher dans l ' indiv idual isme (1), soit les mener à 
chercher le l ien avec le mouvement ouvrier (par la voie syndicale, 
l 'adhésion à un parti, etc.). Cette dernière voie ne résout pas, bien 
entendu, l 'ensemble du problème et ne const i tue pas une panacée. 
A la l imite, elle pose un nouveau problème : celui du rapport entre 
l 'h istor ien (en l 'occurrence, quel que soit son statut dans l 'édi f ice 
de la recherche et de l 'enseignement) et le mouvement ouvrier, y 
compr is dans sa composante communiste. 

POSITIVISME PAS MORT 

S'il fal lai t inscr i re les historiens de métier dans un ensemble 
plus vaste, il conviendrai t de les placer dans le mil ieu des « profes
seurs » tout en l 'élargissant aux groupements plus spécial isés d'ar
chivistes et de chercheurs (eux-mêmes t irai l lés entre une si tuat ion 
object ive d 'étudiants prolongés et l 'aspirat ion à une carr ière stable 
et spécif ique). Qui dit « professeurs », désigne aussi tous les trai ts 
sociaux, psychologiques de ce mil ieu dont la socio logie s'est déjà 
employée à décort iquer les règles, les rites, les conventions. La 
micro-société des professeurs d'histoire n'a pas échappé aux phé
nomènes conservateurs (tour d' ivoire, etc.) et, peut-être à un degré 
plus élevé que d'autres, el le subit l ' indurat ion posi t iv iste-corporat iste. 
Une étude française sur la Société des professeurs d'histoire et de 
géographie de l'enseignement secondaire public (1910-1947) (2) Indi
que sans compla isance les grands traits du corporat isme professo
ral et leurs impl icat ions profondes. « La concept ion posit iv iste qui 
fét ichise chaque discip l ine sans souci de la total i té sociale est l ' in
d ispensable substrat du discours corporat iste », écri t l 'auteur de cet 
art icle. Cette d ia lect ique bien observée n'est pas morte, ni étrangère 
à la si tuat ion belge (où elle aurait tendance à demeurer vivace) mais 
el le ne rend pas compte de l 'ensemble des mouvements qui traver-

(1) Cet individualisme peut se faire narcissiste, anarchiste, etc., mais il exprime 
quelquefois une crainte raisonnée à l 'égard des appareils politiques, ressentis 
comme négateurs da liberté et fiostiles à l'action, la réflexion individuelles. En ce 
sens, l 'attitude ici décrite veut préserver la fonction critique de l ' intellectuel, 
tiistorien en l 'occurrence, el mérite mieux qu'un commentaire hâtif sur son origine 
bourgeoise, considérée comme une faiblesse inhérente à la conduite des intellec
tuels dans la société capitaliste. 

(2) Suzanne C I T R O N in Hevt/e française de science politique, vol. 27, 1977, 
pp. 691-716. 
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sent l ' idéologie et les vocat ions scient i f iques du mi l ieu étudié. Le 
vieux sédiment conservateur de la société des professeurs d 'h isto i re 
n'est pas sans fai l les. 

L 'exemple f rançais nous l ' indique encore : Lucien Febvre adhère 
à ladite Société en 1911, Marc Bloch en 1919; ils la qui t tent tous deux 
en 1932. Ces deux noms bri l lent encore au f i rmament du monde des 
historiens car, fondateurs d'une revue histor ique célèbre, ils sont les 
pères spir i tuels de l 'Eco/e des Annales (3) qui fut la concrét isat ion 
d 'un remarquable mouvement progressiste, inventif, dynamique dans 
l 'ensemble des sciences humaines. Ce courant novateur, dont la défi
ni t ion côtoie le marxisme sans s'y insérer, n'a pas perdu son pouvoir 
de séduct ion, sa qual i té d'agent progressiste. Au cr i t ique marxiste 
français, l 'é loge ici expr imé semblera désuet, marqué d'un air de 
« province » par rapport à l 'éclat et au pouvoir acquis par la pensée 
marxiste dans la recherche histor ique.. . nous en convenons volon
t iers non sans faire observer qu'on ne juge pas de tous les cas sur 
la foi des conquêtes heureuses du marxisme au sein des grandes 
msti tut ions universitaires françaises. Dans l ' in t roduct ion au recuei l 
int i tulé Aujourd'hui l'Histoire, A. Casanova et F. Hincker peuvent af
f i rmer qu' « on ne prat ique plus aujourd'hui , du moins au niveau de 
l 'enseignement supérieur et de la recherche, l'histoire historisante 
(descript ive, él i taire, étroi tement événementiel le) » et P. Vi lar (4) de 
surenchér i r en jugeant bêti f iantes et dépassées les accusat ions cau
teleuses et les mesquines object ions lancées contre le marx isme en 
matière de recherche historique. Voire I Moins t r iomphal iste. Cl. Ma-
zauric, historien de la Révolution française, a mieux d iscerné les 
causes et la permanence des faux débats intentés aux marxistes par 
leurs adversaires. 

« Dans un premier temps — écri t - i l (5) —, ils fabr iquent 
un « modèle » de marxisme qu' i ls attr ibuent aux marxis
tes, en jouant évidemment sur le fait que leurs lecteurs, 
pour l 'essentiel, ne se référeront pas aux textes fonda
mentaux et encore moins aux mult iples recherches mar
xistes plus contemporaines. Deuxième temps : ils dé
truisent ce modèle sur le ton le plus sarcast ique et 
concluent à la sott ise des historiens marxistes, en es
sayant d'ai l leurs de dist inguer entre les « or thodoxes » 
et les autres, les « durs » et les « mous », ceux avec qui 
on peut converser et les « buses ». » 

Mervei l leux scénario qui sans cesse se répète et dont le narra
teur pourrai t passer pour un bon connaisseur des si tuat ions belges 
tant il est vrai que pareil qu iproquo égare ici les volontés de dialo
gue et épuise en vain les mei l leures intentions des historiens marxis
tes. Loin de nous perdre en lamentations sur ces stupides querel les, 
il s ' impose de voir lucidement le chemin qu' i l reste à parcour i r , le 
combat intel lectuel à mener contre le posit ivisme universitaire, bref 
ce travai l que l 'Eco/e des Annales a entrepris mais qu' i l faudra élar-
élargir pour le dépasser ensuite. 

(3) V. B. VERHAEGEN, Introduction à l'Histoire immédiate, pp. 40-41. 
(4) Histûi o marx/s.'e, histoire an construction : essai de dialogue avec Altnus-

sai, Annales E.S.C., 28, 1973, pp 165-198 (repris au t.l. de Faire de l'Histoire). 
(5) Aujourd'hui l'histoire, p. 275. 
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UNE << DEMI-DOCTRINE » 

L'apport des Annales à la recherche et à l 'enseignement de 
i 'histoire ne se résume pas en quelques mots. L 'hér i tage le mieux 
partagé de cette Ecole, qui avait aussi des aspirat ions plus larges, 
se manifeste dans la prat ique de Vhistoire économique et sociale. 
Cette expression el le-même, reconnaît Lucien Febvre (6), « n'est pas 
autre chose, en dernière analyse, qu'un résidu ou qu'un héri tage : 
celui des longues discussions à quoi a donné lieu, depuis un siècle, 
ce qu 'on nomme le problème du Matér ial isme histor ique ». L 'école 
histor ique des. Annales s 'élève contre l 'histoire historisante, dépasse 
les concept ions mécanistes et déterministes ( longtemps confondues 
ave,c le marxisme, comme en témoignent les ouvrages « théor iques » 
d 'Henr i Sée) mais, pour l 'essentiel, ne parvient pas à se dégager de 
la « demi-doct r ine des facteurs historiques », déjà combat tue par 
Plékhan'ov et Labriola (7). 

Cette « demi-doctr ine » éloigne la recherche du concept de 
« total i té » et biaise la d ia lect ique de la connaissance. En gros, el le 
par t ic ipe d 'une lecture réductr ice de la théorie marxiste et butte obl i
gatoirement sur l 'épineux problème des rapports infrastructures-
superstructures. Au risque d 'hyperthrophier ou de di luer quelque peu 
l ' impact de i'Ecole des Annales, nous reconnaissons ses effets dans 
l 'école histor ique belge (J. Dhondt et d'autres) mais ils cont inuent à 
disputer la place avec l 'histoire historisante et ses pré-supposés posi
t ivistes. D'où la tendance bien naturel le à décerner le prix d 'excel
lence ou l 'ét iquette marxiste à l 'histoire selon Bloch (même si ses 
ïhèses d 'h is to i re médiévale sont jugées périmées) ou Febvre. 

Si la faveur obtenue par les Annales est due à sa rupture d 'avec 
le posit ivisme, elle fut sûrement encouragée par la dogmat isat ion du 
marxisme qui enferma l 'audace et le caractère créateur de sa théo
rie en un corps de doctr ine de plus en plus inerte (8). Le procès de 
cette dogmat isat ion fut fait et cont inue de l 'être mais il s 'accompl i t 
quelquefois sur l ' i l lusion que l 'ef facement de la pér iode stal in ienne 
nous révélerait ipso facto un marxisme vrai, revenu à l 'état de pureté 
d'avant Staline. I l lusion passéiste qui méconnaît, entre autre, les 
errements du « marxisme de la Ile Internationale » (Kautsky, Plekha-
nov, etc.). Ceux-ci poursuivent d 'ai l leurs leur ronde et plusieurs vicis
si tudes anciennes du marxisme demeurent. Dans le domaine des 
études historiques, on peut observer divers aspects de ce constat. 
Parmi d'autres, c i tons la sur-détermination dans l 'analyse de phéno
mènes histor ique et la sur-valorisation pol i t ique des observat ions ti
rées du passé. Sur-déterminat ion, par exemple, dans l 'étude des 
idéologies, des arts, etc. par les condi t ions sociales, l 'or ig ine de 
classe, le d iscours pol i t ique. Sur-valorisat ion pol i t ique de l 'exemple 
histor ique, la leçon du passé et son déchi f f rement anachronique. 

(6) Combats, pou-' l'Histoire, Paris, 1953, p. 19. 

I (7) voir La Pensée, n" 159, octobre 1971. Intervention de G. Dhoquois, p. 68. 

(8) Cette remariiue ne met pas en cause la diffusion, la pédagogie du 
marxisme au sein de la classe ouvrière. Il serait, en effet, bien commode, et 
polit iquement douteux, d' imputer à la pénétration du marxisme dans les masses 
les causes de sa dénaturation. Pareille démarche ne pourrait viser qu'à séparer 
la masse des groupes intellectuels, seuls aptes — selon certains — à manier avec 
la sublil i ié requise le dangereux jouet marxiste-léniniste. 
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L'OCCASION D'UN DEBAT 

Ces phénomènes coexistent bien souvent avec une cur ieuse 
d ichotomie dont l 'énoncé s impl i f ié indique un « d iscours marxiste 
p laqué sur une étude anodine, conformiste, t radi t ionnel le ». Cette 
observat io nnourr i t le sarcasme des adversaires du marx isme et, 
quant à nous ,elle paraît mériter une certaine attent ion car nous ne 
'a t rouvons pas dénuée de tout fondement. Elle aboutit , en somme, 
à ce problème d'identité de la recherche histor ique marxiste (9). 
Nous ne nous bercerons pas de l ' i l lusion d 'une unité de vues à cet 
égard dans le camp marxiste. Il y a problème et occas ion d 'un débat. 
Vu de façon sommaire. Il oppose deux concept ions, l 'une reconnais
sant le besoin d 'une histoire marxiste (à construire, à situer dans la 
lutte des classes d 'aujourd 'hui comme instrument de la consc ience 
de soi de la classe ouvrière), l 'autre niant l 'existence d 'une histoire 
de ce type. Cette seconde concept ion est formel lement énoncée par 
Jean Elleinstein. 

« L'histoire n'est ni marxiste ni non marxiste (10). Elle 
existe indépendamment de l ' idéologie de l 'h istor ien et 
el le est connaissable grâce à une méthodologie qui est 

, la même pour tous, à des techniques qui devraient être 
semblables à Moscou, à Harvard, à la Sorbonne ou à 
Vincennes. La concept ion marxiste de l 'histoire se si
tue sur un tout autre plan, celui de la h iérarchie des 
faits, de leurs rapports réciproques, du système de 
représentat ion du réel qui en découle. Elle repose sur 
la connaissance scient i f ique de la réal i té histor ique 
mais el le introduit une classi f icat ion tout à fait déci-

; slve en tant qu'hypothèse de travail et outi l concep
tuel . . . » 

« Pour moi — poursuit El leinstein (11) —, l 'histoire mar
xiste n'existe pas. Il n'y en a pas une qui soit chré
t ienne, judaïque, social-démocrate, etc. Il y a l 'Histoire 
sur quoi reposent un certain nombre d 'hypothèses de 
travai l fondées scient i f iquement, obéissant à des ou
t i ls conceptuels, à une méthodologie qui est ici com
mune à tous les auteurs. Ce n'est pas pour abandon
ner le marxisme ou entamer un débat académique sur 
les termes, mais pour clari f ier mon point de vue. » 

A discuter. A notre avis, parei l les déclarat ions mettent en jeu, 
dans la plus grande confusion, une foule d'Idées qui perdraient à 
être c l ichées en dogmat iques et/ou révisionnistes. La pert inence des 
unes, et l 'adhésion qu'el les peuvent susciter de notre part, n ' indui
sent pas l 'acceptat ion de leur ensemble, des prémisses aux conclu
sions. Les longues ci tat ions qui précèdent sont empl ies de questions. 
Amalgamées par l 'historien bien connu du « phénomène stal in ien », 

(9) Cette question ne se pose pas toujours « e n théor ie» ; elle intervient dans 
la pratique quotidienne de la recherche et de l 'enseignement de l'histoire par des 
marxistes,, militants et /ou adhérents de parti : historiens comme les autres (avec 
un goût pius prononcé pour l 'histoire du mouvement ouvrier) et syndicalistes, com
munistes, socialistes par ailleurs. 

(10) Staline et la méthode en histoire, Le Monde, 28 octobre 1977. 
(11) Hisloire de la France contemporaine, France Nouvelle, 27 février 1978, 

?. 40. 
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elles se retrouvent à chaque débat sur l 'histoire, souvent dans leur 
état impl ic i te, non-fo/mulé : idéologie de l 'historien, connaissance 
scient i f ique de la réalité historique, outi l conceptuel , méthodologie 
commune. Là où Eileinstein aff irme, osons dire que souvent nous 
doutons : là où il c lar i f ie son point de vue, nous jugeons redoutables 
le laxisme et le compromis. 

POUR TENTER DE CLARIFIER 

Tentons de clar i f ier quelques points, de les soumettre au juge
ment du lecteur. 

L 'h istor ien n'est-il que l ' idéologue de sa classe socia le (bour
geoise dans la société capital iste), le servi teur-gardien du régime 
(dans les sociétés social istes) ? Dépoui l lons d 'abord l ' idéologie de 
ses connotat ions péjoratives, ensuite peuvent apparaître les trai ts qui 
lient object ivement l 'historien à la société. Le fait paraît indiscuta
ble; les historiens véhiculent et reproduisent des idéologies mais il 
y a une fameuse d i f férence entre l ' idéologie qui crée et lutte pour 
des valeurs (y compr is les bourgeoisies, voyez Tocquevi l le) et l 'épi-
gone qui masque, mystif ie, obscurc i t les représentat ions sociales du 
réel. Entre celui qui engage son savoir scient i f ique et l 'enr ichi t et 
celui qui appauvri t la connaissance histor ique par compla isance ou 
mtérêt et /ou se réfugie dans un subject iv isme absolu. 

Sauf erreur profondes de notre part, la bourgeois ie peut aussi 
— n'a-t-el le pas commencé par là ? — entretenir une pensée ration
nelle, vaste et cohérente, et réaliser une connaissance scient i f ique 
r iche et sol ide. Pour cette bourgeoisie- là (fort anémiée au long de 
son histoire), les leçons de Hegel gardent une certaine actual i té et 
dominent le posit iv isme ambiant, le mépris ou l 'oubl i idéologiques 
de l ' idéologie. Le maître de la dia lect ique peut encore être entendu, 
qui écrivait (12) : 

« Même l 'historien ordinaire et médiocre, celui qui peut-
I être pense et prétend qu' i l adopte une att i tude pure

ment réceptive et ne fait que s 'abandonner au donné, 
même lui ne laisse pas sa pensée passive. Il apporte 
ses catégories et c'est à travers el les qu' i l voit ce qui 
se présente. Ce qui est véri table ne se trouve pas à la 
surface sensible. En part icul ier, dans tout ce qui doit 
être scient i f ique, la raison n'a pas le droit de dormir 
et l 'on doit faire usage de réflexion. Celui qui regarde 
le monde rat ionnel lement, celui- là le monde le regar
dera aussi rat ionnel lement; les deux se déterminent 
réciproquement. » 

C'est ce que le marxisme ne cesse de répéter (quand il l 'oubl ia 
ou le tut, ce fut au prix de sa propre existence) et, tout récemment 
encore, en écho à cette ci tat ion hégélienne, des marxistes f rançais 
décr ivaient avec justesse les carences actuel les du travai l h istor ique : 

ce dont souffre encore l 'histoire aujourd 'hui c'est d 'une insuff isante 
prise de conscience de la nécessaire théor isat ion de sa propre dé
marche; le champ est alors laissé libre, comme toujours, aux anthro
pologies impl ic i tes et idéologiques les plus plates » (13). Il s 'ensuit 

(12) J. D 'HONDT, Hegel, philosophe de l'Histoire vivante, PUF, 1966, p. 238. 
(13) Auiouid'hui l'Histoire, Introduction, p. 22. 
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une ferme condamnat ion du posit ivisme, de la prétendue « gratui té » 
de la connaissance historique, mais aussi l 'espoir et la volonté d 'enr i 
chir cette connaissance de tous les outi ls conceptuels, de toutes les 
méthodologies scient i f iques qui se créent et permettent l ' innovation. 
Cette posit ion br ièvement exposée, à laquelle nous adhérons de A à 
Z, coupe court aux médiocres préjugés qui veulent cantonner le mar
x isme à l 'étude du mouvement ouvrier ou lui interdire l 'accès aux re
cherches sur les sociétés pré-capital istes. Dès lors, on comprend 
mieux l ' ident i té-spéci f ic i té de l 'histoire marxiste. Les « techniques » 
peuvent bien être communes à tous les historiens, l 'essentiel (14) n'est 
pas là : l 'art d ' in terroger les textes, d 'établ i r une problémat ique n'est 
pas le même pour les marxistes et les non-marxistes (compte tenu de 
toutes les nuances possibles et souhaitables dans chaque « camp »)... 
ce qui just i f ie, à notre avis, le maint ien de l 'appelat ion non contrô lée 
d'histoire marxiste. 

Les problèmes de déf ini t ion et de créat ion de connaissances 
n occupent pas toutes les préoccupat ions des historiens. La produc
t ion, même géniale, d 'un créateur isolé n'est rien (ou presque). Elle ne 
prend une valeur qu'en atteignant un publ ic. Là encore, il y a problè
me. Nous pouvons, comms un courant nouveau nous invite à le faire, 
renverser l 'ordre même de la question : et si, au lieu d 'experts écr i 
vains d 'h isto i re pour le publ ic, ce dernier se mettait à expr imer, recon
sti tuer son histoire ? Et si ce publ ic s 'appelai t le p e u p l e ? 

QUELLE « VULGARISATION » ? 

Enorme question. Pour rester dans l 'ordre t radi t ionnel des cho
ses, voyons l'état présent de la vulgarisation liistorique. Sans nous 
appesant i r sur les inévitables dist inct ions catégoriel les, il y a une pro
duct ion écr i te de « cuisine intérieure » dans le mi l ieu des historiens. 
Cuisine bourrée de spécial isat ions, de revues-boîtes aux lettres et 
autres. Le grand art, en ces pénibles années d' inf lat ion, est d 'at t i rer 
sur ces publ icat ions spécial isées l ' indulgence d'un subside et d 'ob
tenir l 'assurance d'un placement suff isant dans les bib l iothèques. 
Cette tâche ingrate méri te une attention part icul ière car la dispar i 
t ion ou l 'édi t ion sporadique d 'une revue ou d'un recuei l équivaut à 
la perte d 'un instrument de travail, toujours précieux par le fait même 
de son existence. Les ouvrages pour spécial istes, les livres de réfé
rence suivent la courbe ascendante des prix. 

Après ces édi t ions à t i rage conf ident iel , viennent les travaux 
dest inés au publ ic cult ivé et qui lui offrent une divulgat ion du savoir 
universitaire. Nous entrons dans le domaine du l ivre-marchandise. 
Les conséquences et impl icat ions de cet état de fait ne devraient 
plus être longuement commentées, si n'existait la menace d 'une 
» divulgat ion du savoir » d 'une qual i té « mercant i le ». Jean Ches-
neaux (15) qual i f ie rudement cette opérat ion d'art d 'accommoder les 
restes. Les t i tres en question paraissent quelquefois comme des 
remakes, des conglomérats d 'art ic les défraîchis, mis sous jaquet te 
plast i f iée pour satisfaire l 'appéti t de l 'amateur d'histoire, suf f isam
ment informé des grands noms de l 'Université ou de leurs d isc ip les. 
Chesneaux observe bien une part de la réal i té mais pousse son ana-

(14) Il faiit, bien entendu, admettre la possibilité d'un effort commun de 
recherctie de tous les historiens sui cet acquis et vouloir le dialogue sur le reste. 

(15) Du passé taisons table rase ?, Maspéro, Paris, 1976. 

49 



lyse jusqu'à la car icature. Nous ne croyons pas devoir la reprendre 
in extenso à notre compte car, pour la Belgique, ce palier d 'édi t ion 
de cul ture n'existe prat iquement pas (16). Les historiens f rancopho
nes belges restent à la pér iphérie de l 'édi t ion f rançaise et offrent 
peu de synthèses ou de travaux (notamment sur l 'histoire de leur 
propre pays) accessibles au publ ic de niveau universitaire, ce qui 
renforce leur retranchement indif férent dans l 'Université el le-même. 

Vient ensuite la vulgar isat ion pour le grand publ ic. Là, on sent 
que le bât blesse. Jan Dhondt, défunt historien gantois de grande 
renommée, allait droi t au but lorsqu' i l écrivait (17) : 

« Dans un très ancien sondage, j 'avais été f rappé de voir 
combien les lectures histor iques étaient en faveur au
près des Belges. A la réflexion, je me suis rendu compte 
qu' i l y avait là une vaste i l lusion, ou du moins un pro
fond malentendu. Il est t rop certain que ce que le lec
teur moyen entend par « lecture histor ique » est extrê-

•r mement éloigné de ce que l 'h istor ien considère comme 
tel. Ce n'est pas la faute du lecteur mais de l 'h istor ien 
qui, dans notre pays tout part icul ièrement, a fait pré
tent ieusement de l 'histoire une scolast ique ésotér ique 
inaccessible même au lecteur cult ivé. » 

La leçon est bonne à prendre. Les historiens professionnels 
voient avec peine le succès de nombreux auteurs qui dispensent au 
publ ic des récits de pacoti l le, des contes d 'un goût douteux sur l 'his
toire des grandes famil les, des jol iesses de carton-pâte. Mais, som
me toute, les poubel les aussi nous informent sur notre société. . . 
Dans la major i té des cas, le t issu idéologique de ces piteuses produc
t ions est transparent, él iminé comme le vêtement t rop longtemps 
porté de ceux qui ont leur histoire derr ière eux. Le malheur est que, 
dans cette masse de choses imprimées, s 'égarent des ouvrages dont 
IG propos ne vise pas à distraire bassement ni à couvrir l 'h istoire d 'un 
récit myst i f icateur. Livres à succès, propos de conférenciers (Guil-
lemin, etc.), ceux-ci se révèlent bien fragi les au point de vue scien
t i f ique, désinvoltes et souvent erronés, superf ic ie ls dans leurs ana
lyses. Les jugements de J. Dhondt devraient à nouveau t inter aux 
orei l les des historiens qui désertent largement la vulgar isat ion écri te 
et ne s'y préparent en aucune façon (pas même dans le style de 
leurs écri ts, lourds et f ro ids comme une monotone vertu). Il reste 
encore tout le domaine des média parlés et télévisés où le spectac le 
règne et le débat foisonne avec ces « plateaux » de docteurs, spé
cial istes et universitaires. A notre grand regret, nous n'apercevons 
pas dans ces émissions le signe d 'une large vulgar isat ion car elles 
arr ivent en ordre dispersé, à la faveur d 'un événement, après la pré
sentat ion de documents peu intéressants (style : Monsieur X, histo
rien de l 'Antiquité, de la Sorbonne, après le Colosse de Rhodes avec 
Anthony Quinn). Ce pessimisme doit être tempéré; des réussites sont 

(16) Jusqu'il y a peu, nous n'avions pas l'équivalent d'une revue comme La 
Recherche pour les sciences humaines. L'Histoire, revue mensuelle publiée depuis 
mai 1973, présente un intérêt certain, malgré divers défauts fondamentaux dont on 
trouvera la critique avant la lettre dans quelques passages du livre de J. Chesnaux. 
Les expériences hollandaises (Tijdschritt voor sociale geschiedenis, etc.) et an
glaises {History Worl<shop) sont infiniment plus fécondes. 

(17) Les femmes et ia première Internationale en Belgique, in Mélanges offerts 
à G. Jacquemyns, ULB, p. 239. 
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enregistrées de-cl de- là (pr incipalement par l 'exemple f rançais, com
me 7788, etc.) mais le bi lan accuse un passif t rop évident pour être 
passé sous si lence. 

Les voies d 'une bonne vulgarisat ion, au sens où l 'entendent les 
progressistes, passeront longtemps encore par la d i f fus ion de tra
vaux écr i ts mais el les suivront sans doute d'autres i t inéraires, dans 
le réseau des col lect iv i tés attentives à l 'histoire locale, à l 'anima
t ion cul turel le de quart iers etc. En cette matière, nous pouvons atten
dre d 'appréc iab les résultats qui accessoirement permettront un essor 
nouveau de 1' « histoire savante » mais qui ne feront plus de l 'histo
rien le seul savant de l 'histoire. Car tel est et demeure notre but à 
long terme. 

UN PROGRAMME AMBITIEUX 

En conclus ion et dans le moyen terme, nous devons aborder la 
quest ion essentiel le du devenir des historiens marxistes dans les 
inst i tut ions où ils se trouvent. Le marxisme l ibéré des fardeaux dog
mat iques ne peut plus être octracisé de l 'Université et de la recher
che. A l ' image du mouvement pol i t ique où ils s' insèrent, les histo
riens qui se réclament de la théorie marxiste s 'exposent au contact 
de forces sociales et de discours hosti les mais, aujourd'hui , ils n'ont 
plus à respecter l 'adage qui veut que « pour vivre heureux, il faut 
vivre caché ». T imides encore, ils pensent que le marx isme a droi t 
de c i té dans les inst i tut ions d'enseignement, qu' i l peut ef f icacement 
V lever la chape du posit ivisme. Ce faisant, ils songent au nécessaire 
déclo isonnement des discip l ines scient i f iques, à la prat ique histo
r ienne col lect ive, à des recherches histor iques sur les époques du 
terr i to i re où se construi t l 'Etat belge. 

Le programme ici esquissé peut paraître ambit ieux. Il l 'est. Ici, 
il convient sans aucun doute de juger sur les œuvres et non sur la 
foi. Marx déjà sermonnait le c i toyen Lachâtre : « Il n'y a pas de route 
royale pour la science, et ceux-là seulement ont la chance d'arr iver à 
ses sommets lumineux qui ne craignent pas de se fat iguer à gravir 
ses sentiers escarpés ». Gravissons. 
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Livres 
Une identité politique pour les communistes 
par Jef Turf 

Vice-président du parti communiste et d irecteur poit ique de la 
Rode Vaan, Jef Turf fut approct ié en 1977 par les édi t ions Standaard 
pour écr i re un essai sur l ' ident i té pol i t ique du PCB, dans le cadre 
d 'une série consacrée aux di f férents partis pol i t iques f lamands. 

La Fondat ion Jacquemotte vient de faire paraître la t raduct ion 
française de cet ouvrage, due à Jaak De Boever. 

En quelque cent trente pages, Jef Turf réussit à donner un 
aperçu assez complet de l 'histoire du PCB, de sa condi t ion actuel le 
et de ses perspect ives : ce livre est, pour le profane, une excel lente 
int roduct ion à une réalité trop souvent mal connue ou déformée. 
Ce que veut le PCB, et notamment l ' importance de la voie démo
crat ique au social isme, s'y trouve fort bien exposé, et d 'autant plus 
c la i rement que c'est dans l 'évolut ion actuel le du capi ta l isme et dans 
l 'act ion des communistes aujourd'hui que Jef Turf t rouve les l ignes 
de force essentiel les de la société social iste de demain. Les ger
mes du socia l isme sont déjà présents dans certains traits du capi
tal isme et des conquêtes et object i fs du mouvement ouvrier. 

Mais l 'ouvrage de Jef Turf ne se contente pas d 'être cette carte 
de visite du PCB, il est aussi source de réf lexion. 

Jef Turf soul igne justement la nécessité d 'une « nouvel le ré
f lexion sur la s igni f icat ion du marxisme dans la pér iode actuel le », 
et en part icul ier d 'un examen autocr i t ique des communistes eux-
mêmes. Il ne s'y dérobe pas : il met le doigt sur les erreurs du 
passé. « Le parti communiste, malgré les efforts admirables de ses 
mi l i tants et de ses dir igeants, n'a pas réussi, dans le passé, à réunir 
les normes essentiel les d 'un part i marxiste ». 

Et cela, notamment, à cause d 'une mauvaise compréhension 
des expér iences du mouvement ouvrier, du rôle de l 'Etat et des 
organisat ions ouvrières; d 'un économisme qui a fait négl iger la lutte 
idéologique; d 'une analyse insuff isante du phénomène réformiste. 

Mais le parti communiste change, se débarrasse d' « anciennes 
concept ions étr iquées »; les lézardes grandissantes de la société 
capital iste, son incapaci té à satisfaire besoins et nécessités font 
reculer en même temps la puissance du capital et de son idéologie. 
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L'auteur refuse d 'escamoter les problèmes « gênants ». Il fait 
face très posément aux attaques dont est coutumière une certaine 
propagande en matière de l iberté et relève dans cette propagande 
des atteintes à l 'honnêteté intel lectuel le. « On jongle, note-t-i l , avec 
ime l iberté abstraite, comme s'i l existait une l iberté absolue, planant 
au-dessus des c i rconstances socio-économiques, histor iques et cul
turel les ». Et par ail leurs, ajoute Jef Turf, « on présente certaines 
formes réelles de l iberté comme inhérentes au capital isme, alors 
qu'el les sont en réalité le résultat de la lutte ouvr ière et démocrat i 
que contre l 'oppression capital iste ». 

Quant au problème de la l iberté en Union soviét ique, il entend 
le situer dans son cadre historique, et consacre quelques pages fort 
intéressantes au rappel de données essentiel les, souvent négl igées 
ou ignorées. 

Jef Turf voit très lucidement qu' i l demeure des obstacles à un 
échange d' idées franc entre partis communistes. « En premier lieu, 
la machine de propagande capital iste essaie constamment de pro
fiter des d i f férends pour attiser sa campagne ant isocial iste dans 
un monde où les mil ieux de la droi te at lant ique ne se résignent 
pas aux développements démocrat iques. Une seconde d i f f icu l té 
provient du fait que le débat se déroule entre d 'une part des com
munistes qui sont au pouvoir, et qui sont confrontés avec les pro
blèmes concrets de l 'édi f icat ion du social isme et d 'autre part, des 
communistes qui luttent pour conquérir le pouvoir dans des condi
t ions complètement nouvelles ». 

Ce sont ces condi t ions nouvelles — loin de la myst ique du 
Grand Soir et loin d 'un ouvr iér isme réducteur — qui const i tuent 
le terrain d 'act ion du parti communiste. 

Quelques mots enfin pour soul igner l ' importance des pages 
consacrées par Jef Turf à « la dimension f lamande » du parti com
muniste. Pour beaucoup de lecteurs, même communistes, cette di
mension reste t rop souvent terre inconnue. 

Dans la préface fort dense qu' i l a rédigée au livre de Jef Turf, 
Louis Van Geyt soul igne pour sa part la s igni f icat ion du « tournant 
de 1954 », pour le PGB : ... « c'est alors que le RGB entrepri t de re
nouer, pour les enrichir , avec ses acquis les plus posit i fs des an
nées précédant la seconde guerre mondiale ». Il insiste par ai l leurs 
sur la nécessité pour le parti communiste de « plonger toujours 
davantages ses racines dans les meil leures tradi t ions du mouvement 
ouvrier et démocrat ique de notre pays et de ses trois régions — 
comme format ion pol i t ique marxiste qui fait part ie intégrante de ce 
mouvement ». 

C'est là la t rame de « Une identité pol i t ique pour les commu
nistes ». 

S.G. 

Jef Turf « Une identité politique pour les communistes » Fondation Joseph 
Jacquemotte, 1978, 137 pages — 250 F. 
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En avant la musique ! 
Collectif d 'auteurs : Bernard Foccroul le , Jack Houssa, Rosine 
Lewin, Phi l ippe Moins, et une quinzaine d e << consei l lers ». 

Mon propos n'est pas ici de faire le résumé complet d 'un 
ouvrage (1) dont le t i tre invite à la lecture tout autant qu'à l 'act ion. 
Un livre qui d 'a i l leurs se veut inachevé, dans la mesure même où 
son approche est pénétrante : un tel sujet ne pouvait bien sûr être 
c i rconscr i t en 125 pages. La brochure a pour object i f d 'ouvr i r le 
débat, en même temps qu'el le en est, pour le col lect i f des auteurs, 
un premier aboutissement. 

« Cette brochure peut se lire à l 'endroit ou à l 'envers, par petits 
bouts ou d 'une seule traite », est-il dit en page de garde. Et de vrai, 
l 'ouvrage est varié, d 'un parcours agréable où rien ni personne 
n'est passé sous s i lence dans la société des gammes : les publ ics, 
les musiciens, les médias, la pol i t ique musicale, l 'enseignement 
général ou spécial isé, l ' idéologie, la chanson, le rock-pop-punk, les 
music iens amateurs, le concours Reine Elisabeth, l 'animat ion musi
cale, la création, l 'expérimentat ion, l 'avant-garde, les orchestres, 
les pays social istes. . . 

Livre agréable donc, mais pas moins sérieux pour autant, je 
dirais même : au contraire. Rosine Lewin en précise le propos en 
préface : « Ainsi donc, à 'heure où la Belgique dénombre 300.000 
chômeurs, où la s idérurgie et le text i le s'en vont en lambeaux, où 
s 'accélère le rythme des fai l l i tes des petites et moyennes entrepr i 
ses, où les gens (...) vont devoir payer très cher une loi d i te anti
crise, la Fondat ion Joseph Jacquemotte parle culture, parle musi
que. . . Il y a à cela une raison majeure : la cr ise qui f rappe le sys
tème capital iste n'est pas seulement économique. El le est aussi 
sociale, pol i t ique, inst i tut ionnelle, morale, culturel le. (...) Nous avons 
la convict ion que le combat culturel est une composante du combat 
ouvrier (...). Bref, il faut, croyons-nous, cesser de considérer le 
champ cul turel comme accessoire et les préoccupat ions cul turel les 
d 'une organisat ion ouvrière comme une maladie honteuse. » Ces 
considérat ions touchent avec pert inence le fond d'un vieux problème 
plus que jamais actuel. Le poète communiste Achi l le Chavée n'avait-
il pas déjà dit : « Il n'y a pas de réalités subalternes »... 

Oui, mais pourquoi la musique pour ce premier essai du genre 
de la Fondat ion Jacquemotte, se demandera-t-on ? Tout s implement 
parce qu' i l faut bien commencer par quelque chose et qu'un groupe 
de jeunes passionnés de musique avaient déc idé de mener une en
quête sur la vie musicale en Belgique. Au reste, au delà de la musi
que, on trouvera au chapitre « Les fonct ions idéologiques de la 
musique », des passages qui retiennent l ' intérêt sur le rôle de 
l ' idéologie dans la vie sociale et dans la vie musicale en part icul ier ; 
où il est fait pièce de certaines idées toutes fai tes; où il est dit qu' i l 
n'y a pas de musique qui soit en soi progressiste ou réact ionnaire, 
mais que des musiques peuvent être plus ou moins associées à des 
phénomènes idéologiques, inscri tes dans des contextes d 'écoute 
qui parfois modif ient leur s igni f icat ion d'or ig ine. 

(1) '< En avant la musique », édité par la S.A. « Du Monde Entier », rue du 
Midi 162, 1000 Bruxelles, sous l'égide de la Fondation Joseph Jacquemotte. 
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S'i l en est donc à qui ce n'est pas la peine de consei l ler ce 
l ivre tonique, c'est aux amateurs, bien décidés à le rester, de sim
pl i f icat ions grossières en mat ière d ' idéologie et de cul ture; de ces 
s impl i f icat ions qui ont dé jà fait tant de tort et ont, en fait, compl iqué 
notre lutte. 

L ' idéologie repose, comme le savent nos lecteurs, sur une base 
matériel le, cel le des rapports de product ion. Le problème-c lé pour 
la musique, pour la cul ture en général, c'est le double problème des 
besoins et des moyens. Des besoins cul turels qui peuvent et de
vraient être suscités, développés par les moyens appropr iés — la 
pol i t ique appropr iée —, et qui sont au contrai re al iénés, étouffés 
par le manque de moyens ou le mauvais usage pol i t ique des moyens 
existants. Ainsi le Hit parade, prétendument reflet de l 'opin ion publ i 
que, n'est que le reflet d 'une opinion condi t ionnée et détournée par 
une pol i t ique « cul turel le » dont ce type d 'émission est un facteur 
puissant. Et l ' importance attachée à l 'enseignement dans la bro
chure, est fondamentale : à l ' inverse de la place laissée à la musi
que dans notre enseignement. . . 

Quant au budget de la musique, s' i l peut sembler « pr iv i légié » 
par rapport au budget du cinéma, par exemple, il n'y a rien là que 
de très relatif au royaume de la crise où la cul ture tout ent ière est 
réduite à la port ion congrue. Ainsi les Tournées Art et Vie, remar
quait Bernard Foccroul le à la conférence de presse où le l ivre fut 
présenté, n 'auront plus un franc à part ir de f in septembre. . . Rien ne 
permet donc d 'opposer les « cul tureux » entre eux; tout, au contraire, 
just i f ie le cr i d 'a larme : « En avant la musique ! », pour éviter la 
marche arr ière qu'une pol i t ique culturel le depuis longtemps sta
gnante entraînera inexorablement si rien n'est fait pour que çà 
change. Exigence que pose, en cinq axes, le chapi t re « Nos propo
sit ions » : refus de gérer un budget de cr ise; insert ion de l 'éducat ion 
musicale dans l 'enseignement général; reconnaissance de la fonc
t ion sociale du travai l leur cul turel ; mise en valeur de l 'outi l cu l ture l ; 
lutte contre l 'emprise des monopoles sur la vie cul turel le. 

Ment ionnons aussi les quelques tuyaux, qui ne sont pas d 'orgue 
mais seront bien utiles, pour organiser des activi tés musicales. 
Notamment, les adresses d 'organismes qui agissent sur le terra in 
musical , parmi lesquels ceux qui contr ibuent à « Bande de sons », 
le « mensuel musical de longue durée » publ ié en supplément au 
« Drapeau rouge ». 

Le langage musical, pas plus que tout langage, n'est le moteur 
de l 'Histoire, c'est bien clair. Mais précisément, et tout le l ivre le cr ie 
avec son t i t re : pour l ibérer la musique il s 'agit de lutter, de donner 
à la musique, ses artisans, ses publics, ses vecteurs, leur place 
act ive dans la lutte des classes. Y compr is en sens inverse, je veux 
dire, non seulement la lutte pour la musique mais aussi, sous les 
formes diverses qu 'on peut imaginer, l 'accompagnement des luttes 
par la musique (sans i l lusions volontaristes ni leçons données en 
chansons). Il y aurait tant à faire, de compétences à uti l iser, il y a 
du reste pas mal de choses qui se sont faites et qui se font, en 
dehors du col lect i f d' « En avant la musique ! ». C'est encourageant, 
et puisse ce petit « l ivre blanc » dont l ' intérêt passe les prétent ions, 
contr ibuer à orchestrer les volontés en accordant les consciences. 

Un livre pour mieux changer la vie. 
Pierre ERGO. 
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La télévision 
comme on la parle 
par Jean-Marie Plemme 

« Il n'y a pas d'un côté la télé
vision comme on la parle, et de 
l'autre la télévision comme on la 
fait. Le faire et le dire ont trop 
partie liée pour qu'on puisse impu
nément les séparer. » 

Telle est l'idée qui fonde l'essai 
de Jean-Marie Plemme. En d'autres 
termes, il existe un lien étroit en
tre la réalité de la télévision et les 
commentaire dont on l'entoure. Il 
est donc éclairant d'étudier ces 
commentaires, qui confèrent sa lé
gitimité à la télévision. 

Encore faut-il savoir quels com
mentaires vont servir de cible à 
l'auteur récusant expressément 
les « cibles imaginaires reconstrui
tes pour les besoins de la démon
stration », Jean-Marie Piemme choi
sit des textes récents et significa
tifs, qui se situent tous dans le 
champ de la télévision française. 
Ces textes sont presque tous ras
semblés à la fin de l'ouvrage sous 
le titre << Echos de la parole domi
nante ». 

Piemme analyse d'abord ce qu'il 
appelle « les illusions de la com
munication ». Il y repère, « pour 
faire image », l'utopie et le paradis 
perdu, l'une et l'autre relevant, 
montre-t-il, d'une position idéaliste 
en matière de communication. En 
effet, en professant que tout nou
veau médium » va provoquer à 
plus ou moins long terme, de par 
sa dynamique propre, une transfor
mation profonde des modes de 
communication entre les hommes, 
et par conséquent, des structures 
sociales », McLuhan et quelques 
autres « utopistes » font dépendre 
des média la solution des maux 
sociaux. De même, ceux qui enten
dent « rendre la parole au peuple » 
(comme si le peuple l'avait un jour 
détenue) par la seule vertu de la 
télévision, se livrent à une démar
che idéaliste. A cette démarche 
stérile, Piemme en oppose une au
tre, matérialiste, qui pose des ques
tions telles que celles-ci : « quel
les fonctions remplit un nouveau 
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médium dans la lutte des classes 
en cours, comment intervient-il 
dans le processus contradictoire 
de reproduction/transformation de 
la formation sociale, quelles sont 
ses contradictions spécifiques, etc. » 

C'est ensuite aux ambigu'ités de 
la télévision culturelle française, 
que s'en prend Jean-Marie Plem
me — cette télévision qu'il voit do
minée, investie, par l'insignifiance. 
« Du reportage aux jeux télévisés, 
de la dramatique aux feuilletons, 
des émissions d'information aux 
variétés, c'est le même constat de 
faillite », notre J.-M. P. 

Rompant vigoureusement avec la 
" vieille croyance en l'autonomie 
de l'art, de l'écriture, de l'œuvre et 
de l'artiste par rapport aux enjeux 
sociaux de son époque », l'auteur 
entend articuler la question idéolo
gique et la question esthétique. 
Pour ce faire, il entreprend d'ana
lyser l'école dramatique dite de la 
« dramaturgie par l'image », qui 
avec Krier et Polac, par exemple 
a fait entrer le réel dans la drama
turgie. Si l'écriture télévisuelle ain
si mise en œuvre est une écriture 
de qualité, Piemme montre qu'elle 
ne s'inscrit pas « en dehors du 
mode idéologique dominant de la 
fiction ». 

C'est avec un rare bonheur que 
l'auteur fait apparaître les ambi
guïtés d'un genre télévisuel très 
prisé : la biographie. L'exemple 
choisi est une émission de Turen-
ne et Costelle sur Churchill, dont 
Piemme démontre brillamment le 
caractère faussement objectif, fon
dé sur la tautologie. Les positions 
progressistes ou conservatrices de 
Churchill ne renvoient qu'au tem
pérament d'un homme; elles sont 
la manifestation d'un instinct. « En 
somme, Churchill, c'est Churchill ». 

Mais Piemme a encore bien des 
tours dans son sac : il montre dans 
ce même petit ouvrage ce qu'a de 
mystifiant, voire d'infantile, l'histoi
re « commune » de la communica
tion. Il s'attache en outre au pro
blème de savoir si la télévision est 
un moyen d'évasion par quoi le 
téléspectateur tourne le dos au 
réel, prenant en piste les sociolo
gues américains de I' « escapism ». 
Et il démonte ce qu'a de faux le 
discours d'un Cazeneuve. 



Tout cela est plein d 'intérêt et de 
séductions. 

Ceux qui connaissent Piemme 
ne s'étonneront pas de le voir ter
miner son essai par un vibrant ré
quisitoire contre « l'approche hu
maniste », qu'elle soit « de droite » 
ou « de gauche ». On n'est pas 
obligé de le suivre dans sa fougue 
althussérienne pour apprécier l'in
telligence de son propos, quand il 
pose la télévision comme lieu et 
enjeu de la lutte des classes, et 
quand il réclame « un autre dis

cours sur la télévision qui, dans le 
jeu dialectique de la théorie et de 
la pratique, pourrait aider au déve
loppement d'une autre télévision ». 

Un essai dense, fécond, dont on 
espère qu'il alimentera aussi le dé
bat sur la télévision belge. 

R. L. 

Editions Labor-Fernand Nathan. — 
Collection Dossiers Media. — 745 pa
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